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Chambre des Représentants. 

SEANCE DU 12 JUILLET 1901. 

Projet de loi allouant des crédlts supplémentaires et autorisant des transferts 
et des régu larisalions au Budget de l'erereice 1900. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

D'après les ordres du Roi, j'ai l'honneur de présenter à la Législature un 
projet de loi allouant des crédits supplémentaires et autorisant des transferts 
<'L des ré~ularisalions au Budget de l'exercice HJOO. 

Les propositions contenues dans ce projet de loi sont justifiées et détaillées 
dans la l\ole el les tableaux annexés. 

Il est désirable, dans l'intérêt des créanciers de l'Etat, que la Legislature 
puisse s'occuper à bref délai de ce projet de loi. 

Le Ministre des Finances 
et des Travaux publics, 

P. DE SMET DE NAEYER. 

H 
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PROJET DE LOI. 

IJEOP()Ll) 11, 
ROI. DEM nEl,GE~. 

A ton présenta et à noir, Salut. 

Sur la proposition de Notre Ministre des 
Finances et des Travaux publies cl lie l'avis 
de Notre Conseil des Ministres, 

Nous A''ONS ARRÈTÉ ET Alll\tTO~S: 

Le projet de loi dom la teneur suil sera 
présenté en Noire nom aux Chambres 
législatives par Notre Ministre des Finances 
cl des Travaux publics : 

1. - Vrédl18 supplémentaires. 

An11c1,E PREMIER. 

Il est ouvert, pour être rattachés à des 
Budgets de l'exercice HJ00, des credits 
supplémentaires montant à la somme de 
onze millions six cent quatre mille huit 
cent cinquante-crois francs nonante-sept 
centimes ( fr. 11,ü0l~,8~5 07 ), ,'l affecter 
au paiement de créances se rapportant à des 
exercices périmés ( 18% et antérieurs), à 
des exercices clos ( 18\)7, 18D8 et t 899) et à 
l'exercrce en cours ( 1900), ,uns, qu'au paie 
ment des dépenses visées aux articles 2, 
3 et 4 ci-après. 

Ces crédits, À couvrir par les ressources 
ordinaires du 'Trésor, sont répartis confor 
mément au tableau ,\ annexé à la présente 
loi el s'élèvent : 

\VETSONT\VERP, 

LEOPOLD li, 
IWNING DER DELGEN. 

Aan allen, legennorJigen en loeiomenJen, Heil! 

Op voorstel van Onzen l\linislcr van 
Financiën en (lpcnbnr« We, ken en volgens 
advies van Onzen Ministerraad, 

\\'IJ IIEDDEN llESLOTEN EN WIJ DESLUlTEN 

Ilet wetsontwerp wnnrvan de inhoud volg! 
zal in Onzen naam nan rlc Wetgevende 
Kamers door Onzen ~li11is1cr van Financiën 
en Open bare \Verken worden voorgelegd : 

I. ~ BJjkredlcten. 

An11Kn EEN. 

Bijkredicren le brengen op de Begroo 
ringen voor het diensrjunr 1000, ren bedrage 
van elf milliocn zes honderd vier duizend 
acht honderd drie en Yijflig frank zeven en 
negentig centiemen ( fr. 11 t604,fü53 97), 
zijn geopend om besteed !C worden aan de 
ui1bc1n(ing van schuldvordcrmgcnhebbcude 
betrekking op vervallen dienstjaren (1896 
en voorafgaande ), op gesloten dienstjaren 
(1897, 18()8 en 1899) en op het in loop 
zijnde dienstjaar (Hl00), alsmede op het 
betalen der uitgaven bedoeld bij <le hiervol 
gcndc artikelen 2, 5 en 4. 

Die door de gewone middelen van de 
Schatkist te bestrijden kredieten zijn, over 
eenkomstig de bij deze wel gevoegde tabel 
A, verdeeld en beloopen ; 

Pour Ic Budget des Dota- Voor de Bcgrooting der 
lions à . Ir. 6,3ö0 , Dotatiën . . fr. 6,5~0 • 

Pour le Budget de la Justice 50~,::i;10 •• Voor de Begroeting van 
Justitie . . sos.sse • 

A nsromsn. . fr. ::iH,900 » 1 Oven TE DRAGEN. . fr. ti 1 t,900 J 
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RtPORT. . fr. 

Pour le Budget des Affaires 
Étrangères • 

Pour Ic Budget de l'Inté 
rieur Cl de l'Instruction 
publique 

Pour le Budget lie l'Agri 
euhure . 

Pour Ic Budget de l'I ndus 
trie el du Travail. 

Pour le Budget des Che 
mins tic fer, Postes et 
Télégraphes 

Pour le Budget Je la Gco- 

Pour Ic Budget de la Guerre 1,051,cirn 00 1 Voor de Begroeting van 
Oorlog . . . . . • 1,0:H ,2 t G 09 

Voor de Bcgrooting der 
1 ï~,000 " 1 Gendarmerie . . . . 17~,000 > darmeric 

511,900 " 

Voor de Begroeting van 
198,2157 2~ 1 Buitenlandsche Zaken 

Yoor de Begrooring van 
Binncnlandsche Zaken en 

44~,SSS 65 I Openbaar Onderwijs . • 

V oor de Beg rooiing van 
1, 168,;57 4 20 1 Landbouw . 

\'oor de Begroeting van 
128,012 11 1 Nijverheid en Arbeid 

Voor de Begrooting van 
Spoorwegen, Posterijen 

4,007 ,G 17 70 1 en Telegrafen . 

Pour le Budget des Finances 
et des Travaux publics . ~.Ot8,63G 08 

füm:mu.E. . fr. 11,GO/i,8;53 U7 

AnT. 2. 

Est autorisée l'imputation.sur l'article 122 
(.1111.~ée 1·oyal tlhistoire iuiturelle, - Tra 
t:mtx cl'a!Jrw1dissc11tcnl; a111cublcmc11t) du 
Budget .lu i\li11is1ère de l'Intérieur et de 
i"11Jsl1 uciiou publique po11r l'exercice 1900, 
des dépenses résultant de travaux d'agran 
dissernent rlu Musée royal d'histoire uatu 
rellc, (Soumissions approuvées Ic 27 juin 
1898, le 20 mars HJO I el Ic 14 mai HJ0 1.) 

ART. 5. 

Est autorisée r imputation, sur l'article 78 
du lludget du Ministère de l'AgriculLure 
JJOur l'exercice t 000, des dépenses résultant 
d'acquisitions faites en !DOi à la vente de ln 
collection lie M. de Somzée. 

ÜVERDRACRT. • (r. ~11,900 • 

198,2;57 ss 

445,838 65 

t, 168,~7 4 '20 

128,012 11 

4,007,617 79 

V oor de Begrooring van 
Financiêu en Upeubare 
We1·kcn. 3,018,G3G 08 

TE ZAMEN. • fr. 1 l ,ü04,8;':i3 97 

Anr, 2. 

Is toegelaten het aanrekenen op ani 
kel 122 (Ko11inklijk Museum tan natuurlijke 
ijeschieäenis, - Vcrg,·ootil1gswerkcn; meu 
bileeri119) der Bcgrooung van hel ~linisterie 
van Ilinncnlandschc Zaken en Openbaar 
Onderwijs voor het dienstjaar 1900, der 
uitgaven voortkomende der vergrootings 
werken aan het Koninklijk ,,Juseum van 
natuurlijke geschiedenis. (Iliedingcn goed 
gekeurd den 27 Juni 1898, den 20 Maarl 
HJOI en den 14 Mei 1901.) 

AnT. 5. 

Is toegelaten hel aanrekenen op artikel 78 
der Bcgrootmg van het Min rsterie van Land 
bouw voor het dienstjaar 1 t!OO, der uitgaven 
voortkomende van de aanwervingen gedaan 
in 1901 op den verkoop der verzameling 
van Mr de Somzée, 



[N° ~7] ( 4 ) 

ART. 4. 

Est autorisée l'rmpurarion, sur l'aruele 44 
du Budget du l\1inislère de la Guerre pour 
l'exercice t 900, dt• dépenses rèsulrnm de 
l'amélrorntron «lu casernement. (Contrat 
approuvé Ic 25 février f901.) 

Jl. - Traosferill!,. 

,\ RT :). 

Sont autorisés.à concurrence d'une somme 
ile un rmlhon 1ro,~ cent quatre vmgt-un 
nulle soixante-trors francs quaranre-rrnq 
centimes (fr. 1,581,065 4?>), les transferts 
à des Budgets dl.' l'exercice 1900, dèraillés 
au tableau B annexé à la presenu- loi "' 
, éparus par Budg1•1 ainsr qu'il s111t · 

Pour le B111lge1 de la Jus 
uce . . . . . . fr 

Pour le Budget de l'Inte 
neur et de l'Instrucuon 
publique 

Pour le Budget des Che 
mms de for, Postes cl 
Télégraphes 

Pour le Budget de la Guen e 

Pou, Ic Budget des Fr 
nances cl des Tra, aux 
publics . 

::i10,500 • 

665,411 • 

ENSF.AIBLE . f,. 1,381,065 4-ä 

Ill. - Régolarlsatloo8. 

Anr. 6 

Le M1n1strc de la Jusucc est autorisé à 
imputer sur l'aruclo 18 du Budget de son 
Département pour l'cxercrcc 1900 (F, ais de 
Justice en matie, c f1'111111u Ile, correcticnnelle 
et de police, etc.), une somme de douze 

AnT. 4. 

Is 101•gda1cn het aanrekenen op artikel ,4 
der Bcgrooring van liet Ministerie van Oor 
log voor het dienstjaar 1900, der uitgaven 
voertkornende van de verbetering der 
kazerneermg. (KonrraJ..t goedgekeurd den 
25 Februari i901.) 

Il. - O•erdraelaceu. 

J11~lJ11C • 

Worden toegelaten, ten beloope van eene 
som van een rmlhoen drie honderd een 1•n 
1ach11g1l 1lt11n•n1l drrc en 1est1g lrnnk v11f en 
VCl'rl11, cenurmen (fr. 1,581,065 l~:5). dl' 
overdrachten op Begrooungcn voor het 
dicnsrjaar 1900, omsrandrg vermeld m de 
l>1j de tegenwoordige wet g1·vorgd1• tahel B 
eu onder de Be~roo1111gc11 verdeeld ab 
volgt : 

Y oor til' Brgrootrng van 
. fr. 

Voor de Bcgroolmf5 , an 
Binnenlandsche Zaken 
en Openbaar Onderwijs. 

Voor de Bcgrooting van 
Spoorwegen, Posterijen 
en Tek-graf en . 

:'>10,300 1 

45,432 4?) 

663,4t 1 • 

5~;5,<J20 ~ 1 Voor de Begrooung van 
Oorlog 

Voor de Beg, ootmg van 
Frnaneiên en Openbare 

8,000 • 1 W erken 8,000 • 

TE Z.UIEN. • f1. 1,581,063 4~ 

Anr. 6. 

De Mrmsrcr van Justine is gernachugd 
op 01 ukel 18 der Bcgrooung van zijn Depai • 
toment voor het drcnstjaar 1900 ( Ge, echts 
losten III l11(straffel11lte en boetsu affdtJkc 
zaken en rn politiezaken, enz.), aan le reke- 
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mille francs (12,000 francs), montant <le 
diverses créances arrrérées s,• rapportant à 
des exercices clos. 

AnT. 7. 

Le Mm1slrc de l'Inteneur et de l'Instruc 
uon publique est autonsé :1 imputer sur le 
Budget dt son Departement pour l'exer 
cice 1900. 

1 ° A charge de I article 2~ ( Confection el 
distribu w11 du papw1 elector«l a [ournu 
par l'État, etc), une somme dt> q urnze francs 
dix cenumes (f1.1!) 10), desunée a pa)er .i 
l'Admuustranon des Chemms de fc1 des 
frais de rrauspot t lie bulletins de vore, 
en 1899, 

2° A charge de I aruele 4J (Subsides 
et encouraqements ùttennres et l>Ctenti 
{tqucs, etc.), une somme de nulle quatre cent 
nonante-trois francs vingt quatre ccnumes 
(fr. 1,493 24), quote-part de la Belgique, 
pour l'annee 1899, dans lee; frais du bureau 
de l'Union internationale pour la protection 
des œuvu s luter aires el arusuques , 

3° A charge de l'a, ucle 8v (Concours 
qenerol entre les etoblissements d'mstructum 
moyenne, etc.), une somme de deux cent 
quatre-vingt six francs v1ng1-cm'I centuries 
(fr. 286 2b), due a la dirccuou du 1Uomleur 
belge, pou 1 11n p1 essions effectuées pendant 
l'année 1899, 

4° A charge de I'arucle 87 Çlraitements 
de disponibtllle des membres du personnel 
«dmnusn au] el enseignant des etabbssemnus 
normaux d'imlructwn mouenne, etc ), une 
somme de douze fi unes cinquante een tunes 
( Ir. 12 !'.10), due, pour ic mois de dccern 
bre 189!:J, a un msututeur d'école moj enne 
de l'Etat en drspombilue , 

b0 A charge de l'article 1 f 4 ( Depenses 
unp: evuPS non lsbellees au Budqet, etc.), une 
somme de deuv mille ~cpt cent , 111g1-crnq 
francs (2,72b francs}, duc u dis avocats, J 
titre d'honoraires et debours, pour les 
années f 894 à 1899, 

nen cene som van twaalf duizend frank 
(12,000 frank), bedrag van verscheidene 
verachterde schuldvordermgen betreffende 
gesloten drensijaren. 

AnT. 7. 

De Minister van Bmnenlandsche Zaken en 
Openbaar Onderw IJS wordt gemaehngd op 
de Begrooung van z1Jn Departement voor 
het dienstjaar 1900, aan te rekenen = 

1° Ten laste van arukel 2~ ( Jr enoorüi- 
9in9 en ronddeeling tan het ktespapier door 
den Staat le leier m, enz, ), eene som van 
vijfuen frank uen centiemen (fi. 1ö 10), tol 
V( reflenmg Jcgcn:, het Bestuur der Spoor 
" egen van in 18U9 gedane kosten voor hel 
vervoer , an kresbi reven; 
'2° Te11 laste van artikel 4a (J'oelagen e11 

aanmoedigingen 1 aketule de tetterkunde e" 
de uietenschappen, enz.), eene som van dur 
/end vier hondei d drie en nrgcnug Irank 
\ICI' en 1wml1g cenuernen (fr. 1,495 ~4), 
aandeel van Belgrc, voor het Jaar 1899, m 
de kosten van het kantoor der lnternauonale 
Vereeniging ter bescherrmng van leue - en 
kunstwerken, 

5° Ten laste van artikel 8~ (Algemeene 
wedstrijd onder de gestichten van middel 
baar tmderunjs, enz ), eene som van twee 
honderd zes en tachug Iran], v1Jf en tw111- 
11g cenuemen (fr. ~86 2à), verschuldrgu 
aan hel bestuur van den Momtew belge voor 
drukwerken uitgevoerd m het Jaar 1899, 

4° Ten laste van arukel 87 (Jaa,wecl 
den vun besclu/..baa, heid van lede-n van het 
beheeretul en otule» unjzetul. pe1 soneel der 
1101111aalgel>l1chten voor muldelbaar onder 
VAJs, enz.), ecne som van twaalf frank V1Jll1g 
centiemen (f1. 12 ~O), verschuldigd voor de 
maand December 1899, aan ccnen beschik 
baren onderwijzer cener Staatsrruddelbare 
school, 

/)0 Ten laste van a, ukel 114- ( Oneoor 
zicne uuqooe«, mel opgenoemd ui de 
Beçrootmç , enz.), telle som van mec 
duizend 1c,e11 honderd VtJf eu rwrnug frank 
(2,721'> üank), verschuhhgd aan advokaten, 
ten titel van eereloon en voorschotten 
gedurende de Jaren t894 Lol 1899. 
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Anr. 8. 

Le Ministre des Chemins \. , fer, Postes 
et Télégraphes est autorisé à in. -uter sur le 
Budget de son Département p, 1r l'exer 
cice 1000 : 

1 ° A charge de l'article 17 ( Outils, usten 
siles et objets dicer s ; tracaux d'tnu: iiora 
tion, etc.), une somme de seize rancs 
(16 francs), due à M. Leté, à Quar gnon, 
pour location, pendant les années 1 U4 et 
189;:i, d'un terrain traversé par Jes c· cmins 
de fer du llaut cl du Bns-Fléuu ; 

2° A charge lie l'article 40 (luùe11111ités 
el remboursements d1, chef des d,,póls, ctc., 
confiés à la poste], une somme <le cinq cent 
quatre-vingt-Iiuu francs quarante-sept een 
timee (fr. ö88 /i,7 ), à titre de remboursement 
au comptable du Lureau des postes de 
Bruxelles (centre) <le <11 verses iuuemn ires 
pour pertes de Jeures recommandées.cncuis 
sements f ruuduleux tie mandats et Lons de 
poste, etc., pendant les années 18U9 el 

antérieures. 

ART. 9. 

Le M irustre des finances el des Travaux 
publics est autorisé à imputer ; 

1 ° A charge de l'article 30 du Uudget de 
la Delle publique pour l'exercice 1900, les 
sommes dont l'Etat est redevable il la 
Société 1',ation.ilc des Chemins de fer vici 
naux, pour les années 18\)ï à ·1899, du chcl 
du nummum garanti à Jo sccuon Ustende 
.M1ddelkcrke de la ligne vicinale d'Ostende 
Nieuport-Furnes, 

2° A charge de l'article 28 (llemises des 
,-eccveurs. - Frais ile perception, elc.) du 
Budget de son Département pour l'exer 
cice 1900, une somme de quatre francs 
dix-ucuf cenumcs (fr. 4 JU), montant des 
remises proporuounclles ducs à un pcrccp 
teur des postes el ù un receveur des coutri 
butions du chef de débit de timbres effectue 
en i898 et 1899; 

AnT._.8. 

De Minister van Spoorwegen, Posterijen 
en Telegrafen wordt gemachtigd op de 
Bcgroouug van zijn Departement voor het 
dienstjaar 1900, aan le rekenen : 

1" Ten laste van artikel 17 ( Werktuiqe»; 
gereedschap en verse/tillende voorwerpen; 
geringe verbelerin9swerke11, enz.), ecnc som 
van zesuen frank ( tG Irauk), verschuldigd 
aan den heer Leté, IC Quaregnon, als huur 
geld gedurende de jaren l 8U/1- en 18()0 van 
ccnen grond, waardoor de spoorwegen • du 
Haut et Ju Bas-Flénu • loopen ; 

2• 'feu laste van artikel 40 ( Veryocdingen 
e11 uitkeeritujew wegens aan de 1wsl toever 
trouiule bcleggiugeu, enz.), ecue som van 
\'ljf honderd ad1t c11 1acht1g frank, zeven 
e11 veertig centiemen ( fr. ti88 4 7 ), als 
teruggave aan den rckenphchrige van hel 
postkantoor le Brussel ( mnlden ), van vcr 
sclnltcnde vcrgocdmgcn voor verlies van 
aangercekeude lmevcn, van Lcûril'gel1jk.e 
ruvonleriug vun postwissels en postbewij 
zen, cnz., gedurende het jaar 18UU eu de 
vorige Jaren. 

Anr. 9. 

De Minister van Financiën en Openbare 
Werken wordt gemachtigd aan le rekenen : 

1 ° Ten laste van artikel 30 van de Be 
groot111g der Openbare Schuld voor het 
dienstjaar '1 U0O de sommen door den Staat 
verschulihgd aan de Nationale Maatschappij 
voor Bu urtspoorwegen, voor de jaren 18!>ï- 
189U, om den mmimuru van opbrengst 
te voldoen, die gewaarborgd is voor de 
sectie Oostende-êluldelkerke der huurtlijn 
Oostendc-Nreupoort-Veurne ; 

2° Ten laste van artikel 28 (l(orlingm 
der ontvangers. - Kosten vcm inning, eus.) 
der llcgrooling van zijn Departement voor 
hel dienstjaar 1 !)00, ecne som van vier frank 
negentien cenucmcn l fr. li, 1 ~ ), bedrag van 
kot ungcn verschuldigd aan oenen postent 
v,1ngcr en aan ccnen ontvanger der recht 
streeksche belastingen wegens liet uitleveren 
van zegels in 1898 til 1899; 
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3° A rl1arge <le l'article 7 { Enreqistrement 
et domaines. - Restitutions de droits perçus 
afm.sfrcment,clc) du llucll?ct des Non-Valeurs 
et des Remboursements pour l'cxcrcicr 1900, 
une somme de neuf cent quatre-vinzt-huit 
francs scntantc-deux centimes (fr. 988 72). 
représentant des créances arriérées. 

IV. - Dl11Jpo,;ltloos dlver11e111. 

AIIT. 10. 

Le Ministr« Ms Chemins <le fer, Postes 
t>l 'f élézmphcs est 11u1ori,r n imputer sur 
les rrMirs mis n sri ,1i~rn~i1inn par Ic 
Bncl:;trt des Bcceucs et des Dépenses extra 
ordinaires : 

1 D Vnn eene som van veertien frank 
vijf en dertig centiemen ( fr. 14 5:5), ver 
schuldigd nnn den Heer Iluybcrcchts.notaris 
te Grnnppe,als honoraria voor het verlijden, 
in 18!H5, van eene akte tot kwijting van den 
prijs van ecnen grond ingenomen voor het 
oprichten van een ontvanggebouw te 
Fonteny; 
2° Van ecne som van veertig frank 

rncluig centiemen (fr. 40 80), voor kosten 
sedert 1893 verschuldigd aan den Heer 
Julius Dufort, advocaat te Ncufchàtenu, die 
is opgetreden in ('CO "reehtsgcding tot ontei 
gening van eenen grond, noodig voor de 
verbetering van de spnorwcgglooiing te 
Longlier: 

:.:i0 Une somme de sept cent quatre-vingt- 5° Van eene som van zeven honderd us 
six francs (786 francs), représentant les en tnrhtil:{ frank (786 frank), zijnde de hono 
honoraires dus n l\l. Oilmeycr, nrchiu-rre il rarin verschuldigd aan den Heer llilmeyer, 
Anvers, pour avoir procédé, en 18!)2 et bouwmeester te Antwerpen, voor het schat- 
1893, à l'évaluation d'immeubles acquis ten, in -t 892 en 1893, von onroerende goe 
pour l'aménagement de la station cl' Anvers- deren aangekocht tot inrichting vau de statie 
Nord; Antwerpen-Noord ; 
4° Les sommes de trois cent quarante- 4° Van de sommen van drie honderd 

sept francs douze centimes (fr. 547 12) et zeven en veertig frank twaalf centiemen 
de einquanie-oinq francs soixante et un een- . (fr. 547 12) en vijf en vijftig frank een en 
times (fr. trn 61), ducs n M. Le Uouh'n~é, ! zestig centiemen (fr. !'S!J 61}, versehuldigd 
avoué à Dinant, pour avoir occupé en 18!)3 aan den Heer Le Boulengè, pleitbezorger te 
et 1894- dans des instances en expropriation Dinant, die in 1893 en ·I 894 is opgetreden 
de terrains pour la construction du chemin voor de onteigening van gronden voor het 
de fer de Houyet à Ilcaurning et pour I'éta- aanleggen van den spoorweg van Houyet 
blissement de la gare de Neffe; naar Beauraing en het oprichten van de 

statie Ne[e; 

1° Une somme de q11alor1e Irancs 
trente-cinq centimes (fr. 14 3S), rlue n 
M. Iluyhercchts, nornirc n Genappe, à titre 
d'honoraires pour la pnssntinn, en 18!)t) 
d'un acte de quittance du prix d'un terrain 
ernpris pour l'établissement d'un bâtiment 
des recettes à Fonteny; 

'2° Une somme <ic quarante francs quatre 
vingts een ri mes (fr. 40 80 ), pour frais dus 
depuis 1893 à M .. Ju les Du fort, avocat à 
NenfrlH\teau, qui a ocenpé clans un prorès 
en expropriation d'un terrain nécessaire 
pour l'amélioration du talus du chemin de 
fer à Longlier; 

3° Ten laste van artikel 7 ( Rer,istraUe en 
domeinen. - Tenrqgave van verkee,·defijk 
geheven rechten, enz ) tier Begroeting van 
Onwnorden en 'I'crugbrrnlingen voor het 
dienstjaar 1 ~00, eene som van negen hon 
derd acht en tacl,1i~ frank twee en zeventig 
centiemen (fr. 988 72), voor verachterde 
schuldvorderingen. 

IV. - Ver111cblllentlc hepallogeo. 

AnT. 10. 

OC' Minister van Spoorwegen, Posterijen 
en Teleerafon is grmllrht;g,f tot liet uittrek 
ken op de kredieten, die 11' zijner beschik 
king zijn gc~trlcl door {le firl!rootinR van 
Buitengewone Ontvaugsten en Uitgaven : 
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5° Les sommes de septante-quatre francs 
quatre-vingt-cinq centimes (fr. 7 4 8~}. dt• 
deux cent quarante francs (240 francs) et tic 
cent soixante-quatre franes quarame-einq 
eentimes {fr. 164 4-?S}, durs respectivement 
il MM. Dessy, Delange et Rigaux, receveurs 
des actes civils, pour vacations, de 1891 à 
1891S, en vue de l'acquisition de terrains 
nécessaires à la eonstruetion de nouvelles 
lignes et à l'aménagement des gares de 
M uysen et de Necl.erspoel ; 

6° Une somme de trois mille quatre cent 
cinquante francs {3,4t50 francs) à payer ô 
M. Yictor De Waele, adjudicataire de l'entre 
prise des travaux d'érablissemenr de pHages 
ö Leupeghem, au point d'arrêt de i\larcke 
lez-Courtrei, en compensauon d'une erreur 
dans la surface du pavage indiquée au devis 
estimatif annexé au cahier des charges de 
celle entreprise. 

ART. H. 

La présente loi sera obligatoire le jour de 
si, publication au 1Jlouite-1w. 

Donné à Bruxelles, Ic 3 juillet 1901. 

6° Van de sommen van vier en zeventig 
frank \'ijf en tachtig centiemen (fr. 7 4 8~), 
twee honderd veertig frank (240 frank) en 
één honderd vier en zestig frank vijf en 
veertig centiemen (fr. 164 4ti), verschul 
digd : de eerste aan den Heer Dessy, de 
tweede aan den Heer Delange, de derde aan 
den Heer Bigaux, alle drie ontvangers der 
burgerlijke akten, voor verrichtingen van 
1891 tol 189ts, voor den aankoop van de 
noodige gronden voor het aanleggen van 
nieuwe banen en het inrichten van de 
statiën Muijzen en Nekkerspoel; 

6° Van eene som van drie duizend vier 
honderd vijftig frank (5,4~0 frank), te 
betalen aan den Heer Victor Oc \Vaelr, le 
Leupegem, aannemer van de straatwerken, 
het maken van afsluitingen, enz., ter slop 
plaats Marke bij-Kortrijk, aan hem billijker 
wijze te vergoeden voor ecne vergissing in 
de opgave van de te bestraten oppervlakte, 
voorkomende in het bestek gevoegd bij het 
lastkohier voor die aanneming. 

ART. 11. 

De tegenwoordige wet zal in werking 
treden den dag harer verschijning in den 
Bloniteur, 

Gegeven te Brussel, den 5 Juli 1901. 

LÊOPOLD. 

PAR LR Roi: 
te .Mini.~trc des Finances 

et des Travaux publics, 

VAN 's KONINGS WEGE : 

De Minister van Fuumcièn 
en Openbare Werken, 

P. DE SMET DE NAEYER. 



BUDGET DE L'EXERCICE f900. 

CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES. 

TABLEAU 

DE RÉPARTITION DES CRÉDITS SUPPLÉMENTA.IRES 
ENTRE LES DIVEUS BUDGETS. 

BEGHOOTING. VOOR HET DIENSTJAAR 1900. 

BIJKREDIETEN. 

TABEL 

DER VERDEELING ONDER DE VERSCHILLENDE BEGROOTINGEN 
DER BIJKREDJETEN. 
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TAnLEAO A. 

Tableau des crédit« supplémentaires aux Budgets de i»erercice 1900·pour lt 
paiement de créances se rapportant à des exercices JJérimés ( 1896 el otuirieurs: 
el à des exercices clos ( 1 $97~ 1898 elf 899),aillsi que,poµr_cou.vrir des dépense, 
des exercices 1900 et 1901. 

BUDGET DE L"EXrnCJCE l!J00. 

-------=------ 
CHAPITIIES 

---------1 non· 
aneiem, veaux. 

Anncu:s 
...___,,.._I Ion- 

anciens, rcaur, 

BUDGETS. 

&JO:'iTA~T 
••• 

crédi's surplémcnt:iirta 
se rapportànt à de, d<tpfnsea -------- 
drJ C1ttdt11 IW> 1 dt 
,., .,,.,,.cur•. _ rr,erc:lfl t9 O. 

IV. 

IX. 

XIII 

1. 

Ill. 

IV. 

v. 

xu». 

5 

41 

01 

3 

8 

D 

12 

5U1 

1 • ~udge, des Dotanons. 

Traitement des membres de la Cour 

TOTAL pour le lludgeL des Dotations ••.. fr. 

2• Dmlgd de Ja .rustleo. 

1 •c SEcno:-i. - Dépenses ordinaire,. 

Frais d'cntrcrlen et ,Il' transport d'indlgcuts que la loi 
111ct 11 la ch irge dil l'Ù.ll • • • . . . • • • • •• 

Dépenses de toute n3I ure se rapportant 11 lies exercices 
clus • • • • • • . • • • • • : • .• • ,. 

2• SECTION. - Pëpenses cxceptio1111âle,. 

Consrructon (lp pri-ons cellulalrrs :) Auiknarr1l1\ à 
'I ur11l1011t, :l l'i in-lies Cl il U1·11x llrs. - Adtal de 
t1•1 l':IÎII<, - Plans, - Pl'CIHÎl'l':i travaux de con- 
SIJ'UCltOll • , • • • • •••••••••••• , • 

Construction N ameublement d'une école de bien 
fuisance il Ypres . • • . • • • • • • • • • • 

TC TAL pour Ic Buùgct de la Justice •••• fr. 

I" szcnoa. - Dépe'}~ts ordinaire«. 

l\laléricl 

Trnitcmenrs 11Ps ogrnt~ consulairos el indemnités 11 quel 
qucs a;;t•nts nou rel, lbués, etc ••••••• 

Frais ile voyage des agents du service extérieur, cie. 

frais (lp correspondance de ·1',\1lmini~tralion centrale 
:111•1)• IC's ngencos, alusi qur des :1i:;,·11c1•s entre dies: 
secours [u uvisuin's à des lll'1;.{l'S inr!i;.œnls; achat rL 
1•11tn lien de p:11 illons, écussons, timbres. cueln-ts ; 
uch.it, copte el traduetlon lie documents; frais extra 
onliuah es cl accideu leis • • . • . . . • • • 

A 111PORT&llo • • • fr. 

6,:550 • 

0,350 • 

00,000 • 

5,000 • 

55,550 , 

:5i5,000 • 

0:5,000 • 410,550 • 

• 
2:,,000 , 

0,!100 • 

2,000 , 

157,000 • 

20,000 , 108,500 , 
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TADl!L A . ._..,;...., 

T~bel der bijkredielen voor de Beqrootitujen voor het dienstjaar 19 00 tot uitbe 
ta(ing der sclmldccnlerinqen wetke zich toepassen op rercollen dienstjaten 
(-1896 en t-roegert) en op yesfoten dienstjaren (1897, 1898 en 1899), alsmede 
tot bestrijcli11g der uilgai:eu van de dienstjaren 19 00 eu 1,9 0 J. 

llr.GRU011NG 
\'OOR ner OiE~~TJ.l.l.R •1!1:0 

IIOOFDSTUKIŒ:1 ARîlK<.LE:.I DEGROOTI~GEN. 

llEDn,1G 
d,, 

hijkrediercn zich lorpassecde 
op uitgaven 

1Jcrdlcn •. t Jrt•n li!ll)I nn 
en H'Of'grre htl J1"nsrjur fl)OO. 

IV. 

IX 

XIII 

1. 
1 

ui.. 1 

1 
LV. 

XII~". 

v. 1 t 

5 

41 

01 

3 

8 

!) 

12 

5!J' 

t0 Uegroo,1111 dc:w ootatlën. 

Jaarwedde der kelen nu het llof. • . . • • 

TOT.IAL voor de Begrootlng der üotatién. fr. 

'2• Hegrootlng ,·an .rm,tltlc. 

· 1•• 9Ecnr.. - Gewone ui/gaven. 

Kosten vnn onilt'I houd rn vervoer van hl'horrtigcn door 
de wet leu laste vau !lcti S1aa1 gd1rac!1l. 

Ui1~:i1 en v:111 allen aard clie betrekking hebben op 
gesloten d1cns1jJreu 

5!dc stcr1r.. - /Juitcngewonc uitgaven. 

flouwen van cclgcvangenhutzen te Ourlcnaerdc, Turn 
hout, NijHI eu llru-se]. - Anukoop ,·.111 gronden. - 
Plans. - Eerste bouwwerken . 

non wen en meubelen een cr weld rdlgheidssclrool, te 
Ieperen . . • . • . • . . . • . . . . • 

Tor.&L voor de Begrootlng.van Justitie •• fr. 

ö• DcgrooUng Han R11Ucnlond.1cho zaken. 

1 •1r seerre, - Gewone u1tgar:c11. 

Materieel. • • • • • , • , • • • • 

Jaarwedden vnn de cnnsnlalre ngrulrn en vergoedingen 
aan cul.elt' uubezuldrgdu agr111t:11, cut. 

lleiskostcn voor agenten van den buitendienst, cnz , 

Kosten vnn hrirfwissrling vnn het llnofdhl'lll'cr nu-t de 
:1;:(•111sch:ipp1•111 al~m•·de .,au hri•·l\11,M·l111g 01111t•1· 
1kzc; ,·ourluopi~1! h11l11 :1:111 heho,·f, If;<! Uclgi-n; aan- 
1.uop 1·11 011dc1 houd vau , l:i1,tg1•11; w 1pl'11l1111 den, 
Zt'j.(l"b, ~lcmpcl, j aa11l.oop. M,e11. ill l'll lt:l'taliug van 
stukken; hultuugewuu« en toevalllge kosteu • 

OvEa Ie DB4QB~. , .fr. 

O,i>50 • 

00,000 • 

5,000 • 

05,000 n 

6,350 • 

•· 

35,550 • 

3i5,000 • 

410,550 • 

20,000 • 

0,500 , 

2,000 • 

157,000 • 

20,000 • 10!!,!SO0 , 

4 
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IU!DcE·r DE L'EXERCICE 1~00. 

CUlPllRES 

-~,--:: 
U!ttlS. ream. 

AIITICU:S 

1 
DOG- 

3DtÎUS. rtJQJ. 

BUDGETS. 

a10NTANT 
~ .. 

crédits supplémentaires 
se rapportant. Il des dépe~ses 

due:ie.-cfce, 1e,, 1 
Cl ent,rfeuu. 

4e 

reseeetee HOO. 

'V Ill. 

Jl. 

IV. 

v. 

VJI. 

:x. 
X.l. 

X.IJ. 

XIV. 

XY. 

21 

2 

5 

10 

lil 

21 

22 

20 

51 

75 

78 

115 

117 

118 

lhlPOIIT ••• fr. 

Premier terme des pensions à accorder éventuellement; 
secours à des Ioncuonnalres, employés ou agents sans 
nomination, à leurs veuves ou enfants. qui, sans avoir 
droit à une pension, ont de; ritres 11 l'obtention d'un 
secours, à raison de leur position malheureuse . . . 

TonL pour le Budget des Affaires Rrrangères. fr. 

4• Budgc& de l'Intérieur et de l'lo•trudlon 
publlque. 

1re s~CTIOll. - Dépense, ord{naires. 

Traitements des fonctionnaires, employés, etc. 

Frais de route et de séjour; missions . 

Subvention · à la Caisse centrale de prévoyance des 
secretaires communaux, etc. . •.... 

Frais de bureau, d'impression, de reliure, etc. 

Frais de route et de tournées; missions. etc • 

Frais l'l 1rav:1u1 extraordinaires dans les commissarlats 
rl'arrondlssemeut, etc. · 

Inspection generale; commandements supérieurs, ere 

Bihliothèque royale: matériel et acquisüions . 

Matériel de; Universités de l'Élat et de leurs dépen 
dances, ere .. 

• • Inspection des etablissements d'tnstrucriou moyenne, etc.: 
frais de roule t>l de séjour; etc .• 

•. 1 Jurys d'examen de t'enseignement moyen. Frais de 
VO) age, etc. 

• • Publication d'ouvrages classiques, etc. &lissions, etc 

• 1 Tr:iit!'1.nen1s <le disponibilité des fonctlonnaires el 
employés, etc. 

2• st:cr1oi. - Dépenses exceptionnette». . . . . 
Enseignement supérieur. - Construction, améliora 
ilon, etc., des nouveaux locaux universitaires 

Enseignement supérieur, moyen et primaire. - Par 
ticipatiou à ï'Exposuion universelle de Paris . 

M115ée royal d'histoire naturelle. - Travaux u'agran 
dissrment ; ameublement . 

12G Indemnité allouée par [ugement du 10 novembre 1900, 
à l'occasion d'1rn accident survenu dans une école 
normale de l'Elal • . • • .••••••• 

TonL pour le Du<lgeL de l'Intérieur et de 
l'lnsicucuon publique. • • • • • • fr. 

20,000 • 1 108,!iOO • 

• 757 t5 

29,000 , 100,257 25 

3~2 54 

1-49 90 

00 80 

155 24 

590 25 

115 20 

ISO • 

• 

0,408 01) 

1!,933 20 

9,844 70 

n,ooo • 
10,571 44 

58,512 72 

2,200 • 

803 • 

5g4 96 

5,700 • 

2i0,IS71 13 

0,007 • 
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llEGllOOTl~G 
'iOOI\ IIEr DIE~SrJAAR iOOO. 

::DSTCKK~: ,_.:::: 
<l'llfgtre I nieaw-r, Tl9fgtrt. , 111t111rt 

BEGROOTINGEN. 

BEDRAG 
dor 

bij kredieten 1 ieh toepassende 
op uirgaren ______, _ 

.Jerdientfj,u·cu 18"1 no 
cr, yr,i,,i,grrt. hii::t dlenstj:aar tOO<r 

VIII 

l. 

Il 

IV. 

V. 

VII. 

X. 

XI 

XII. 

• 1 
' 

XIV. 

XV. 

21 

2 

5 

10 

J9 

21 

22 

51 

i5 

78 

88 

11 IS 

117 

118 

122 

> 12G 

ÜYUDlllCIIT. . • . fr. 

EPrsll• termjjn Y:111 de bijYoorl.omcnt.h.• gerallen, te ver 
kt111·11 peusieenen ; l111lp.:wh!t·11 aan ambtenaren, 
beamluen of niet 1,rnoenule :i~rutl'u. aan hunne 
,wduwro of l.in,lcr,·n, alii• A•·en recl1! h..tilieu op pen 
sloeu, JU;1ar, die uit hoof1lti Yan huunen behorr11:;e:1 
1oei;t;1111I, :1auspraak brbheu op het bel.omen van een 
hulpgeld •••••.••••••.••••• 

Tou.-L vQOr de BegrooUug van Buitenlandsche 
Zal.eu .••.••..•••••... fr 

4• Bçgrootlng voo ~l~o.cnlondscbc :tak.co 
en Opcnboar OnderwlJ5. 

t• n;cnt. - Gewone wlgaven. 

Jaarwedden der ambtenaren, beambten, enz. 

lteis- en ,·erl>lijfkosten; zendingen . . • . • 

Toelage aan de Centrale voorztcntngskas der gemeente- 
seeretanssen, enz. . . . . . . . . . • 

lfan1oorJ.0s1e11, cJruk werk, inbinding, enz .• 

Weg- en ornreiskostcu; zendlngcn, enz •• 

Buileni::ewonc kosten en werken in de arrondissemenu- 
conunissuriaten, enz .... , .... 

Algemeen toezicht; hoogere bevelhebberschappen, enz , 

Kouinklijke Bibliotheek : materieel en aaukoopen, enz. 

flfaterieel vau 's Staatshoogescholen en harer aanhoorig- 
heden, cnz. . . . . • . . . . . • . • • 

Toeztcht over de grstichten van middelbaar onder 
wijs, enz. Beis- en YerblJjD,ostcn, enz. 

Ex:imrnjury's nu het middelbaar onderwijs; reis 
kosten, enz. • . . • • . • • • . 

Uitgave van schoolhoeken, enz. Zendingen, enz. 

Jaarwedden van beschikbaarbeid der ambtenaren e11 
beambten, enz. . • • • . • . • . • • • • 

:10,000 • • 168,500 • 

~ 1 757 25 

20,000 • 1 fOV,257 25 

2• SECTIE. - Buuençeuione uitgaven. 

llooger onderwijs. - Opbouw, verbetering, enz., van 
de nieuwe hoogeschoollok.ileu . 

Ilooger, middelbaar en lager onderwijs, - Deelneming 
i11 de Wereldtcutoonstelllng 1a11 l'anjs ••••.• 

Kon'inJ..l1jk Museum van natuurhjke geschiedenis. - 
Yergrootingswerj.eu: mrubileer,ug . . • 

Schadevergoeding toegekend door vonnis van 10 No 
vernber HJ00, ten gevolge van ecu ongeval gebeurd 
in eene Staatsnonuaulschoot . • . • . . . . • • , , 

îorut voor de negrooting van Binuenlandsche 
Zaken en Openbaar Onderwijs •••••. fr. 

32:l 54 

UD so 

60 Si> 

155 24 

590 25 

115 :!O 

50 • 

(i88 27 

1,570 5!5 

0,408 06 

12,033 20 · 

0,8H 76 

12,000 • 

16,571 44 

58,512 72 

2,.!00 • 

803 " 

5!14 96 

56,G:?7 63 

5,700 ■

270,57l 13 

9,007 • 

1,255 03 1 :444,58~ 7j 
1 

1 ' 



l 14 ) 

BUDGET DE t·EXEnCICE i!XO. 

-· ~----=----- 
CR.\PITRES AIITICLES 

---------1 HI- 
HtifU. run. 

BUDCETS. 

~r• 
crl!Jils supplémer.uiru 

se rappor1aut á. d,s dl!peoses 

lil . 

• 

IV. 

VII. 

VUL 

" 

8 

0 

14 

17 

10 

27 

20 

51 

52 

5• Budgcc do l'.-lgrleulture. 

l" secrma. - Déptn$e• ordinaires, 

Inspeetton de l':igricullure et service des agronomes de 
l'flal, CIC. • • . • •.••••••••• , •• 

lndrmnirés pour 3nini:1u1 abattus par ordre de l'auto- 
ritè, CIC. • • • • • • • • • • • • • • 

Conseil supérieur de l':lgriculture. traitement du seerè 
tairr, etc .........•..•... • 

Concours, expostuons ou congrès :ig~icoles; suh,i1IPS N 
encouragements ;1 des sociétès agrieotes ou horu 
cotes, e1c. • . . . . . • . • • • • . . • 

Maléril.'i de l'École de médecine vétérinaire de l'État, ere, . . ~ . . 
&l:llêriel de l'Institut agricole l'i des écoles d':igricullure 

et d'horticulture ,.h: l'Etat, cie. . . . . • . . . . 
. - - . 

Jardin botnniqne ile l'Êt:it Dépenses de matèriel t•t de 
culture. Mu~èe fores1i1·r. • . . . • • . • • 

Terrains incultes ; defrichement; mise en valeur; i:-tc; 
suh,iù1•s aux communes el eux ètablissemeuts 1.u 
hlics; dépenses direrses. . . . . . • . . • . • 

Plscieulrure et chasse; repeuplement des cours d'e:iu; 
dépenses dlverses . . . . . . . .••••. 

Encouragements pour l'extension et l'arnèlioration de 
la vol: ie vlcinale, etc. . . . . . . . • . • • • . 

Subsides aux provinces, aux villes rl aux communrs 
(10111 les ressources sont msuflisautes pour la restau 
ration tics monuments, elc. . . . . . . . . • . 

Suhshles :i'u"' provinces, aux communes rt :iu:ot fühririurs 
tl'~Alisc pour re-taurarions arti-tiquvs aux ediliccs 
1·eligieu1 classés comme monuments, etc. • . • . • 

ToT~L pour le lludgct de l',\griculture ... rr. 

5,000 

• 

• 

4.ooo • 

Sï5.000 • 

0,000 • 

5,000 • 

7,iOO • 

S,450 • 

5,000 • 

i:i,000 • 

9,500 • 

425,000 • 

14,00D • 

05,000 • 

2• ~ECTJt>l. - DtJpenses e:,:ceptionnelles. 

XI. 1 • 1 68 1 . 1 Appropriation du domaine de Saint-Victor, à lluy, pour 
l'i1.i-tall:,1ion de l'Ecole ù':1gric11lt11re tie n:1:11. Achat 
ùu mobllier pour les classes et le penslonnat . . 1 3,400 . 

. 1 • 1 n 
1 

. 1 Ruines de l'abbaye de Villers 308 10 1 • . 1 " 1 7J . Ruines de l'ablnye d·.\ulne • ... 1,100 • . 
. 1 • 1 . 1 i8 1 Acquisition d'objets d'art de la collection de Somzée • i\3,010 10 

0,-408 10 11,101,906 10 
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llF,f,ROOTl:'iG 
VOOR 111::T Dlë:'i:iTJAAR rnoo. 

HDOFD'Sl'.UKKEII. Al)TIKELEN --------1----- 
rroe::ere. 1 .nien.e. rroegcre. , nieuwe. 

BEGROOTINGE~. 

BEDR.\G 
•••• 

bijkrcdietm zich toepasaende 
op uit:;:mn 

JtT dfu11J11ra ,.,,, ••• 

C'n YfMSctC'. b:ct ,c!JcallJ••r- ttcO. 

lil. 

IV. 

VII. 

VIII. 

XI. 

8 

0 

14 

17 

10 

23 

'l7 

20 

51 

5:"l 

08 

72 

7'J 

78 

5° Dtgroetlns .-an 1.andboaw. 

1 •• sscne. - Gewone uif9avtn. 

Landbouwtoezicht en dienst der landbouwkundigen \'311 
den Staal, enz ••• 

Schadeloosstellingen \'OOr vee afgemaakl op hevel der 
overheid, enz.. . . . . . . . . 

Il oogere Landbouwraad, jaarwedde van den secreta- 
ris, enz. . • . . . . . . . •• 

Lamlbouwprij-kampcn, -tentcoustellingen of -COD;!fl'S 
~4'11, 101•lag1•n !'n :ia11111ocdigir1gcil voor land- of tuin 
bouwmnatschappijcn, enz. 

1\1::iterieel van 's fiijks veeartsenijschool, enz , 

l\faterit-rl van hel landbouw-Instituut en van tie land 
en tuinhouwsc holen , an den Staat, enz .• 

's flijks kruidtuin. Uitgaven mor materieel en bewer 
king. Iloschuiuseum 

Urnakl:inckn : on111innin:;t; vruchthanrrnakcn, enz. 
Tm•h1gl'11 aan ile grmp1•1111•n C!I uuu openbare 1;i-stich 
ren ; verschillende uitgaven . . . 

\ïsrhlrrlt en jacl11; herhevolking der watcrloopen ; 
verscbillende ulrguven 

Aai1111ordigini:en ,·oor het uitbreiden en verbeteren ùer 
buurtwegen, enz. 

Toelagen aan de provinciën, de steden en de gemeenten, 
wier middelen omoerelkcud zijn tot hel herstellen 
1h-r 111ouu111ente11, em .. 

Toelagen aan de provinciën, de gemcer.ten en de krrk 
f.ilni1·kcn voor hcrsrelliugeu die een kunstkarakn-r 
hrhhen.nnn godsdlenstige 1:ehouwen, als monumenten 
gerangschikt, cuz, • . . . . . . • . . . . .. 

2d• ucns. - Bui/e11gc1ronc uitgaven. 

Opruiming l'an het rlnmein Sint-Ylctor, ie lloei, om in 
dit i,:ocll de Lnndhouwschcol van den Slaat in 1e 
riehu-n. Aankooi, \':111 meululs voor de klassen en de 
kostschool · 

Puincn der abdij vnn Villers. 

Puiuen der :Îbllij Yan A ulne 

Aunkoopen Yan kunstvoorwerpen der rerzamcling 
~e S0111 zée ., .. .. : • . . . . . . . . • • 

Tonn voor de Begrooüng vau Landbouw • , fr. 

5,000 • 

308 10 

1,100 • 

4,000 , 

515,000 • 

6,000 • 

!S,000 • 

7,100 • 

3,450 • 

!S,000 • 

'i!S,000 • 

0,500 , 

425,000 • 

14,000 , 

6:S,000 • 

3,400 • 

213,016 10 

o,408 to 11,101,ooa 10 



· [N<i ff7l t (' ,i6:) 

BUDGE'f DE L'EXERCICE HlOO. 

C8APITRES ARTICLES BUDGETS. 

MONTANT 
dti 

e°rédits supplëmcnt3iru 
re rapportant à des d6p~ ---- dea uerelcu 1529 1 do 
tt. antfr1ettn l' e:re,dc• 1900- 

m. 

v. 

X. 

Il. 

8 

21 

38 

7 

11 

14 

18 

20 

21 

25 

26 

28 

29 

4i 

6• Dud5et de l'lnduatrle et du Tra"all. 

i'" secT10:1. - Depenses ordinaires. 

Enseignement industriel, professionnel, commercial et 
menagcr; subsides, matériel, etc •. 

Conseil supérieur du travail. - Traitements des secré 
taires. Frais divers • . . . . • . , • . . . . • 

2° stcT10;1. - Dépenses e;z;ceptionnelles. 

Recensement industrlel • 

Subside aux producteurs hetgcs !JUi ont pris part à 
l'Esposruou internationale dt! Paris de 188\J • 

ToTa pour le Budget de l'Industrle et du 
Tra1·ail. . . • . . . . . . . • . . . fr. 

7° Dudgd dca ChC'n1ln8 do fer, Po■tc• 
et Ti·léaraphea. 

1•• secnos. - Dëpenses ordinaires. 

Transports. - 

CDE!ll~S DE FCR. 

Srrvices communs. - Traitements, etc. 

Subside à la Caisse de retraite, etc. 

Voies et travaux. - Traitements, etc. 

Traction et matenel, - Traitements, etc. 

Primes d'économie, etc. 

Combustible, etc. . • 

Direction commerciale et surveillance 
des chemins -de fer concédés. - 
Salaires, etc. • . . . . . . . . • 

Direction comrnerclale el surveillance 
des chemins de fer concédés - 
Primes, etc . 

Direction commerciale et surveillance 
ries chemins de fer concédés. - 
Frais d'exploitation. 

Direction commerciale et survetllanea 
des chemins de fer concédés. - 
Pertes, etc. • • • • • . . . . • 

Perception des recettes et contrôles - Traitements, etc 

1,170 • 

t!S,218 40 

1,623 65 

t!l,012 11 

40,000 • 

70,00Ô • 

110,000 • 

1,535,300 • 

!Si'?.!00 • 

0,000 • 

00,000 • 

42,800 • 

103,!508 • 

495,000 • 

480,'130 • 

3:?,'200 • 

97,000 • 

835,IS00 • 

.U,1500 • 

Â 1\EP0IITU ••••• Ir, 1 t,lSö!S,300 »12,108,947 • 
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11.:1;1won,1; 
\"OOR urr lJIE.'iS'fJ \AR iOOO 

Q•I0FOSHJ.l(E~ ARTIKEI.E?I'. 0EGfiOOTINGE~. 

IJEDR\G 
dtr 

biikrediclr n zich toepasseade 
op uitgaven 

,l,r Jl~•mJnr<n 18'9! taft 

eA """'"'~ ! hel d1rrtslj1u ft,O 

IJl. 

v. 

X. 

• 

• 

• 

8 

21 

SS 

O• Dc~rooUnc ..-an IUJYcrbcld en Arbeid 

i • SECTIE. - Gewo11e 11il{Jllt1rn. 

Nijrrrhricls-, horoeps-, lnndl.'ls• en hulsonderw'[v; toe 
. f;J~c•u; 111ale1 lec:I, ënz , • • • • . • • • • • • 

lloo;:-Prl' :irhrid,:r:i:i,J - Jaarwedden der secretarlssen . 
- \"crsdri111gc oukosteu • • • • • • • • • • 

2• ncrn. - 1Juilenyewo11c uit9at·cn. 

l'iijrerbclchtt!lling . . • • • • • . • • • • 

To,-J:igp :i:in de Url!til'che rnor1hr1•ngi>1s rlir nnn (lp 
W.-1dil1l•ntoonstdli11,pan l'arij, in HS80 lwhhl•u dl•cl 
geuomcu .•.•••..•.•••• 

TOTAAL voor de Begroeting van Nij1·rrheid 
· eu Arbeid. • . . . . . . Ir 

1,tiO • 

15,218 4G 

1,62:i G5 

40,0JO • 

70,000 • 

18,01:! 11 110,000. • 

ï0 Dc1ro0Un1 Tan Spoorncgcn, Po,.terlJr:n 
ra Tclcaratcn. 

t• ucn1. - Cewo11e uit!]at:en, 

SPOOlWEGt:'1 : 

Il. l • 1 1 . 1 Comtt,,.boppell)Le,U,,.,.,_ - Jaarwedde, cnz , • • 1 • 1 5,200 • 
• 1 IJ 1 tl . - - Torl:i~c a:111 rie prn- 

siocu eu hulpl.as,ellL.. • 0,000 1 

• 1 • 1 u J Wrcrn ('D werken. - J3arwrdtle, enz. ... . • 00,000 • ; • 1 • 1 18 . Trekdienst en materieel, - Jaarwedde, enz , • 42,800 • 
• 1 • 1 20 • - - Prm1iën voor zuiulg ge- 

brurk, CIIZ ' 

1 
• 

1 

103,508 . 
• 1 • 1 21 

1 
• 1 - - Branclslof, enz. • 405,000 . . 1 J 1 24 • Vervoer. - Dirrktie , an handclsznken en 1or1.'cht tip ile 

\"erg un tie spoorwegen. - \\ c1 lr.luon, enz. 1 • 1 480,230 • 
1 1 . 1 . 1 25 • - Dircl.1 ic van hnndclszaken <'11 loi>1lch1 op tie 

, crsu1u.Jc s11001 li egen. - Prc1uic11, euz , 1 • 
1 

32,200 • 
1 1 ., 1 " 1 20 • - Dlrr!.llc ,·:111 hlnilrl~1.,J.Pn en 101•1.il'ht op 

de ,e,guurJc ~poorncg,·11. - l:~11lu11a1k 

1 07,000 kosten • • • • • • . • . • • • • • • 1 • 1 

• 1 . 1 28 1 • 1 - Direl.tlc van l1ant11'1~1.:i'ken eu torz:"111 op de 

1 
vc1·guntle ~pool \\l'gcu. - l't·llies, c11L. •• 11,535,~00 '1 835,500 

• 1 • 1 ~o • 1 fümng vnn ootrnngsleu. - Tcealchtsdiensten. - Jaar- 
\\'"tUJ.t>, enz. . • • • • •. . ~ • • • , • ~ • • " • 1 . ' 1 . 41,500 1 • 

Ovr.a tl Dlb.Clll! •• , , .fr. 1 1,533,~00 , 1 t,1O81O47 • 
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nrDGETS. 

blONT.\~I 
do 

cro!Jits su1•11M111c111~1res 
s~ r,p1101ta11l à ù,s Mpcns~ 

Je-.eLtrelcn tbo/.) 1 d• 
Cl •11h·r,tUJj. ••• urd,e ,,,o 

lil 

Il'. 

IX 

X 

XI. 

1. 

Ill. 

41 

5 

15 

il!POUT. 

PoStU, 11:u.CIUl"DU !T TËl.fl'UOU): 

rostci,. - Tr:1i1enwnt$, etc 

11:lléril'I, etc. 

.Ir. 11,M5,SOO • 1 2,108,947 • 

ftb1 ine -TrJCiÏOII et lll3h'.licl 

■ Dépc11~1·s impr\", uts nou hl>é'll\",'S au lludgct 

:·,; t I h,1\"~ls 11"111.c ,ommc rrmbour« c 11 b comp,i:oi1• con 
,.,.,,,ic,n11:1irc du l'lwn,in ,Il" 1, 1· de n.a·,w-h·-t:omte a 
Gaml, á 1ilrc 1.lr.: rc:u1ua1 de ses pal lö de rcceues. 

4\ 

2• ~Ecno,. - Dt}ptnsts r.rctplio1111rlles 

M:1r1m· - Tracuon cl matèrlel. • - . 

Toni. pour t,, nudgel des Chemins tic r,•r, Postes 
l'i Tl.'lt:.;rn1,b,•3 .•..•..••.••. r,. jl,5U,477 00 1 ~,403,140 ;o 

8• Undgcc. de ln Cucrrc. 

1"' scenes. - D~prnscs ordinaires. 

Dépens,•!, de toute nature ;c 1-:ipport:rnt à des exercices 
Jll'l'IIUC,; • • • • • • • • • , .• 

2• StCTIO:I, - DépellStS e.x,:tpt,onncl/t$. 

Amtlior:ition du casernement • • • • . . . • 

TonL pour Ic Uutl;;et de l:a Guerre .•.. fr. 

0° Dudge& de Jo Geod11rmcrlt-, 

tn sEcmn. - Dépenses ordinaires. 

Trauemenrs, solde et autres allocations el prestations. 

TouL pour Ic Butlgcl de la Gendarmerie •. fr. 

tO• Dudac, dca !Finance• d de• Travaux 
pulJllH 

1" scenes. - Depense« ordinaires. 

Ilouoraires des avocats et lfrs avoués <lu Département, 
Fr:11s de procédure, ueboursés, etc •••••• 

M:'tléricl, magasiu général Ms papiers, I.Jil>lioihèque • 

Service ties douaucs el de la recherche maritime • • • 

A RlfOI.TEI., •• • .fr. 

S,5!15 80 

5,581 20 

110,200 • 

15,000 • 

00,000 • 

093 70 

so,ooo • 

125 • 

1,051,0!JJ 09 

125 • I 1,Œil,001 90 

11~.000 • 

1i5,O0O • 

3,028 42 

• 
irn 05 

11,500 • 

01,000 • 

• 

78,1500 • 
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llEGllOOIUG 
VOOR IIEI' lJJEi'iS i J .\.\li 19CO. --- --------: .. 
llOOf!JSTUl(l(f.N ARTIKf.l.D OEGROOTIXGEN. 

BEDnAc 
,J,r 

bijlirrt1·c:rn zich lotpaj5endc 
op u1rgnr11 

Ier JirMI j ort• JI,,, UD 

~• •rorr.ur. ft.,1"tfk,.11Jur i,,o, 

Ill. 

IV. 

IX. 

X. 

XI. 

,. 

m. 
• 

3i 

41 

52 

so 

3 

15 

.c-, "' 

44 

' O,uoll.ltllT. ... fr. 11,535,;;oo • 1 2,H>8,0j7 • 

PosTU\IJ[~, Tu.rcnuF n TfLCrsoo, 

Poster.jen. - Jaarwc-chlr, cnz 

&latrricel, cnz 

Zeewezen. - Trekdienst e;1 m3lerirel. 

Onvoorzteuc ultgaven, niet opgenomen in lie llrgroosin;;. 

luterrsten v:111 ('l'nt' som :i:111 de ,·er;?11nni11g~ho11,1~r.clc 
m:ial,dl •1-i1ij \";111 cl,·11 's t ir:,,·l'11-llr:1!.1•I-G,•11f~l'Of\r\\'I'& 
uir;;-, l.1·e1,1 als overscuot "I' hare a:111ûcd1•n in tic n111- 
\'a11;;~1~11 . • . . •.... _ 

:.!• srcue. - B11ik11ycu:011c uit!]al'CII. 

Zeewezen. - Trekdicns! ~u nznericcl. •..• 

Ton.1L voor tic llri:rootiog van Spoorwegen, 
Posterijen (•11 T,·lq;raftot, ..•.... îr. ll,5.f.f,4ï7 O!> 1 ~,40>,140 iO 

j\o Ocgrootlng n,o Oot·log. 

i•'• SlC?I! - Geu:011c uitqacen. 

Uit:i;a,·cn van alten aard hctrcûende vervallen dienst- 
[m-n • . . . . . . . • . . . . • . • . • 

'ld• sEcT1r.. - Builc11geu:011c uiryaven. 

\"erhcleriog der kazerneering • 

Toua voor de Ot>srooting van Oorlog .. fr. 

90 llcgrootlng der Gendarmerie. 

i''' SlCTIE. - Gcu:one uituavm. 

Jaarwedden, soldij en andere toekcnulngcn en verstrek- 
kiugeu •.••..•••••.••.•.•• 

Tonu voor de Begrooung' der Gendarmerie. fr. 

fO• DcgrooOng ,·an Flnnndën en Qpcabiaro 
"·c1•1i.cn. 

i>'• SECTJ!, - GeWOllO uil!]aVt~ 

Honoraria der advocaten en der plri1hr1.ori;rrs van h:t 
Irepartcmcnt. - Proccskosteu, ultgaveu, enz. 

Materieel, algemeen papiermagazijn, hihlio1bcck 

Dlcnst van het tolwezen en van .bel Qnùcrzock. ter zee. 

Ons n oa.uu ... fr. 

S,505 80 

5,581 20 

119.~00 • 

15,000 • 

99,000 • 

!)!)S 70 

so.ooo • 

125 • 

• J ,051,091 Oil 

t:!5 • 1,051,091 90 

• 

175,000 • 

ti5,000 • 

3,0':!8 .t2 

:m o5 

tJ ,5(10 

07,000 

15,240 .'7 78,ISOO 

6 
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BCDGET IJE L"EXEllCICE 1900. 
- -- ~ 

Cll.\l"!TRES I ARTICU:S 
~---:--,- ------- 

. nou- . nou- anmn,.1 re~ui. meens, , ,eaux. 

BUDGETS. 

JJO)TA:ST 
••• 

mltlHs supi•lémtnt~irc, 
SI? r:ipporlint ;i dts do.'pc~• -- - JH ••trl:'ire-,. le, 1 
fi 1nllrleurt 

,. 
l"Htrtlu tl 0. 

lil. 

IV. 

V. 

VUL n 

1ï 

18 

1() 

so 

,i6 

◄O 

41 

5-4 

65 

Oil 

501 

(lr;ronT. • . • . fr. 

Scrl'ice tJrs laboratoires. • 

Suppléments de traitement 

Trai1cme111~ tempornires des Ionctlonnalrcs cl cmplo~·és 
11011 r,·,,hlct•s. • • • • • . , • . • • • • . • • 

Malérid •.• 

Trnltements du personnel de Fenrcgtstrcment et du 
1i1111Jre. • • • . • • •..•••..•• 

D1·pr11,cs du domaine, 

Études de projets, levés de plans, etc .. 

Iloutcs : rntrrti1'11. nméllornrion, rr<lrt•~$1•mrnt. plan- 
1a1ions. Parcs publics, Hl11;11t>S , l rni,·s c~cl.11,li.,; : 
"étahlbsemeul Il entretk-n. fl'lis tl't·Xl'l!fllSI!, Sub- 
sides . • • • . . • . • • . . , . • . • • . . • 

Plantatlous nouvelles; rra is d'cxperttse • . • • . • • 

l';1lais, hötcls, t;d,(krs et monuments appartenant à 
l'Etur : e1111·ctii:11 Cl réparuuous; etc. 

Sen icc ,;pee·~, drs hùtimcnrs cirtls de 13 capitale et 
des CII\IIOIIS: études tic (ll'{ljClS, l'IC, •••••• 

ln~ènirnrs ri conducteurs drs Ponts et Chaussées : trai- 
1c.11e11b, cie. • • • • 

Chrf, lie bureau, commis, surrrill:-inh, éclusiers, pon 
tic. s, serg,•111s ,l',•au, ga11fo.,. rau:11, il'I ,g.11t·11r,. el 
nnires a;:1•111,; :,,11h:1lt1•1111•:; de S JIOIIIS l'l t:h:111:,,~1•,•s : 
trnln-nu-uts. i1111l•11111ill'S, !"rais lie tlt•11lac1•111c111s Jurys 
'd'exameu : frais tl1H·rs • • • • • , . • • • • • • 

Arrhilcttc•~ 1•1 outres fonetionunires ri a:m11~ du service 
~,u•rial tlo-s hà1i1111'111s i:i\ib 1hi la c:,pitalc \'l 1h-s 
1•111i1011,: t 1 u.u-nu-nts, i11d1·111111té,, fr:1is 1l1i tll'plarc• 
meurs G.udrens de 111011u111c11ts: Irais d'halnllemeut , 

2• sicnoir, - Dé1unses erccption11el/c1, 

lnst:ill:llinn d'apparrtts de chaulf:1gecl:lns Ic bätlmcnt de 
la douane au port de ltruges , . . . . . • •• 

Dépùl dl'S archives de l'l~tal à Garul : construction 

• 1 Port ,ro~11·11dc. ncconstruction d'estacades et tie portes 
u'ecluscs . . • • • • . • • 

o •· Port clé nl:1nkr11lll'rghr. Ilrcon~, rucrlon d'estacades. 
Eltl1·;.;is~ru1t·11l du pont sur recluse de chasse ••• 

00 1 llùlcl du gouvernement provincial à Ilassen, Ag1·:m• 
dlssemeut . • . • • . • . • , • . . . , • 

A ftlPOIITa■, . • .fr, 

3,'.!~9 47 

3,850 • 

2:?,514 80 

8i5 30 

1,881 3!) 

• 

55,~18 o:; i:,.~00,000 • 

212 to 

r.soo 21 

i,'l27 20 

1,i00 • 

9,000 • 

1,300 • 

12,000 • 

• 

• 

• 
185 00 

iS,500 • 

3,5!:0 , 

17,000 • 

1,500 • 

23,000 • 

10,000 , 

17,000 • 

1'.!ll,000 , 

10,000 • 

15,000 • 

5,000 • 

80,000 • 

15,000 • 

!i0,000 1 

• 

110,105 ts 13,71531500 , 
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llf.f.JIOOTl.'iG 
îOOR litt l>IE~TSJ.\.\R œœ, 

llOOfDSTCKKE:( ARTIKEI.E~ ---------1- 
ftetgtre.1 nieu'ife. ,rocgere.1 nieuwe, 

BEGROOTINGEN. 

81::DRAG 
der 

bijkrediNcn zich toc11asse11do 
op u'tgnven .------=---- 

,Jll'rtl'tn,ljDN"n Ul7.>I un 
en ,r.;tg<!re lu~t Jl,nttj1•r lo:C\ 

lil. 

tv. 

"· 

VIII 

• 

,. 

17 

18 

19 

:U 

so 
S.! 

35 

3(l 

40 

41 

li5 

(l6 

Onnoucur •..• fr. 

_Di~n~t yan de laboratoriums. 

_Di jj:ia r~rc_d~1•n_ .- _. . • • • 

T,j.!rl'jke jaarwedden der niet herplaatste ambtenaren 
eu 1.J,·an1J,1en • • • • • • . • • • • • • • • • 

1lJIC'riccL ·. 

Jaarwedden van het personeel •lrr rrgistratic en van 
lwl zrgel , 

C:itg:iwn van het domein . 

Yoorh,•rci(ling van om werpcn ; kosten van opmaken 
vau JolJII~; t:IIZ . . • . . . . • • • . . - •. 

Wrgrn: 01ull'•linml, wrhr1rrinf(, rrrh1mald11g. hcplan 
. l 111f:l1'•t. 1 •t•••11h:t• C p:ll'~••n, Sl(U:ll't'!'- ·i'II 11:111<'11 \fltll' 
\\'it·h·1j1h•1 ~: li:::giui; l'II 01·1h·1 hoUII. Ko,11•11 ,a11 ~rhal- 
1 ing. 'I uel:1g 11 . • . • 

i\iruwc bPplantiog,m•rken; kosten van schnuing. 

P;1Jc;z,•n, hOl<•ls, i:whor•wrn en mnnumenn-n rorh1• 
hoon-nile uun deu Slaat : 011•1<'• h111•d en lu-rsu-llin 
g1•11, euz , 

H j1.n111lrrr dit•nsl dr-r h111·:;trrlijk1• i;:rhouwrn van dr 
hntofd,t;ul t'II tl,• 0111lll,!f(('t1U1· ;.;r111e1·111t•11 : ,001 he 
ro.uiug van OJJIWCI peu, l'lll •• 

l11w·n11•11rs rn conducteurs vnn lu u;.igcu en ,wgrn; 
j:1:11 W••tl,h•u, l'IIL 

n11rePlnrrr<tc11, commicz-n , 10,·1.'chlPr~, sas-eulrrs, 
hrn;.:,,arl•IC'I':', \\':tlt'J'Sl'J•j:i•:tl'II, ,·a:11·1w:achll'I'-, llt' 
SI'• o,·i1·1·~ 1•n :a1111t•1e 011d,-rg,·i;ch:ktl" :1g,·11h·11 tl•11· hrug 
f( ·11' ••11 ,,·.,;.:.1n ; j:1:•""•'•'•h•IJ, \'t'l"(.Pl'IIÏI f:1'11, \l'l'1'l,1:11- 
siugskostvu. Exa•!ll'II j111'.)' 's : verschillende kOSll'II. 

no•m·mrr,lers en anrlPrC :imhrrn:iars rn ag<'nlrn vnn 
il, 11 h•jtn11(h•n•n 1lk•i-t der lin•·;.;1'• l,jk,i g,•h1111wrn 
d,·1· hnololsrad •·n •li'r on,li;:wmle ;:•·nu cnu-n : j .. :ir 
m·d1kn, rer;;-o<'di••gcu,, 1•l'plaat,111i;, kosten. \V:tl'l•tt•rs 
,·au mouumenrcu : kleediugskosrcu • • • • • • • 

2• SECTlt. - Buite11geu:011e uitgaven 

50' 1 Plna,~inr,: van vrrwarmiugtorstellen in hrJ jolgebouw 
:1a11 de haven vau Llrug;;e •• 

• • Dcwa:u kamer der Staatsarchieven te Gent. Bouwen . • 

• 1 Ilavcn van Oo~trmlc. Ilerbouwing van staketsels en 
van sluisdeuren • • ••••••.••••••• 

, llaven van IJl:rnkrnhrrghc. lier nouwlng van staket 
i.ct~ \ erbrced.ug d. r brug OH'I' tic aûoopsluis 

6\J I llorel van hrl provinciaal gou,·crncmcnt, le llasselt, 
\'ergrouli11g . • • • . . . . • • . . • . • 

ÛVl!,11 TE DRACE!I', , • , .rr, 

ô,850 » 

22,51.t 80 

8ï5 :::o 

1,881 S!) 

21:! 10 

1,:;~o 21 

7,227 2:> 

1,100 » 

0,000 • 

l,~00 • 

12,000 n 

285 90 

78,500 • 

3,500 • 

17,000 • 

1,500 • 

:!5,000 • 

10,000 • 

17,000 , 

120,000 • 

rn,ooo • 

15,000 

!S,000 

80,000 • 

15,000 • 

50,000 • 

120,80?; 15 f3,i53,1500 • 
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BUDGET DE 1.'EURCICE i!I0O. 

C.tAr.TllES -- ----- 
·, f!U'-• ,r..::;cns ,e.iu 

ABTICI.F.S 

-,POil· ~cims. ,nu. 

OUDGETS. 

HONT.\NT 
do 

crédits sup;1:é ncnralres 
se , a11;1on1:11 á tl, s dépenses 

des U.trtltrt ,m l de 

e, 11nh!ri,:u, ,. J l'ti:rrcice loorJ. 

1 
l111 1 • 1 1 . "' 

• il 

nu•onr .... fr. 

llörrl du ~n11\"rr11<'ml'11t prlll'inci:il !I Gand. i\gramlis~c 
111t•111. ·1 ruraux lie p:1r:u:hèn·111c111. 

Arcade du Parc du Cmquantcnaire . 

126,!<0::i 15 1 ;;,i5;';,500 • 

Si,574 is 1 . 
,57 10 • 
-- --- 

1G5, 1:;6 !18 s,;5:,,500 . . G,~50 . 
05,000 • 410,::ljO . 
2'.l,OlO • 160,':'!57 25 

1,:!55 03 4H,58:? 72 

G,40!1 10 l,IGl,000 10 

18,012 11 110,000 • 

Tor, r. pour Ic llud~rt drs Flnnnces cl des Travaux 
1•uhlii:s . . . . . . . . • . . .•.•. fr 

Tour. pour Ic Oua'gN des lïotations • 

de 13 Justice 

des .\[aires É1r3~gèrcs. 

de rlnkr:rur et de t'Insrruction 
puhl1Cp1c •• 

de L\griculrurc .•. , 

de l'Iudusu'ie cl du Travail . 

des r.hem'us de fer, Postes er 
Tékg1a1.hes . . • • • . . 11,5H,4i7 00 j 2,40S,140 iO 

de b Guerre 

de la Gcndnrmcric. 

1:!5 • 1 1,031,0'JI 'JO 

1i5,000 • 

E,st:nu ..... fr. 11,830,415 21 j 0,745,4;')8 70 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 5 juillet HlOI. 

LÉOPOLD. 

PAn LE Rot: 

u Alinistrc <les Finances 
ei des Traraux ,,u~Ucs. 
P. DE SllET DE N,\EYED. 



( !3 ) [N' 2~7] 

1:i-:r.1worm; 
\"OOI\ IIEr Dlt:NS'fJ,U.ll -t!JOO. - ._,,..-:_ 
UOOFDSTUKKI IC AltT:KELE"i BEGfiOOTl~GEN. 

8EDI\AG 
drr 

bijkrcdiclcn ?ieh toepassende 
op uitgareu 

ter 1'i.,n.,1jlrtN1 tPJI nD 
en no,st,e-. btt dlto1l,Pur l,00 

\"IJl il> 

il 

.Ir, J 120,so:; rn I s,753,500 • 

1 
llotrl van hN 1,rovinci:1al gouvrrol'ml'nt, le Gent. 
\"1:'rgrooliug Wrrkeu 1a11 rnlltJofö1;; ..••• 

Û\'HDIIACD1'. 

Praalboog vau hel Park van hel 1'31f-fau\\'Cecst. 

37,574 73 

757 10 

Tonu ,·oor de fü•grooting \"3D l'inancii!n m Opcnb:ire 
Wl:'1l.c11 ••.•••..••••.••••• fa·. 1 105,1:.iG !l8 1 3,753,500 • 

Ton..u. \"0Or de lltgrooling der Dol3tiên. 

\'ln Justitie . 05,000 • 

G,350 • 

410,5?,0 • 

\"an lliont'nl:lndH·bc Zaken 
eu Opl·ul,~n Om.Jcrw,j; • 1,2;5 o:; 441,582 7:! 

van Landbouw. • • • . 0,408 10 f,IGl,!JG6 10 

\'311 N:jl'l•rbcitll'nMhrit.l 18,012 JI 110,000 • 

\"3n Sroorwri:cn, Poslcrijl'n 
eu'l'tl,graku ••.•. f1,54-i,4iï 0!J 1 2,t63,UO 70 

,·a,~ Oorlog • • 

der Geadarmerlc • 

125 • 1,051,091 00 

1i5,000 • 

Ta :ullE~ ••• fr. l1,8:i0,il5 21 1 0,745,4ôS 70 

Gezien en goedgekeurd om gehecht te worden aan Ons besluit 
van 3 Juli HIOI. 

LEOPOLD. 

VAY 's Ko:-oxc!I \\'tt.& : 

Dt Aliiiister t·an Finailtiln 
tn Openbare IV erkeii, 

P. OE S)JET .DE lSAlffER. 





BUDGET DE t·EXERCICE 1900. 

TRANSFERTS. 

TABLEAU 

DE RÉPARTITION DES TRANSFERTS ENTRE LES DIFFÉRENTS 

IlUDGETS. 

BEGH00TING VOOR IIET DIENSTJAAR 1900. 

OVERDRACHTEN. 

TABEL 

DER VERDEELING ONDER DE VERSCHILLENDE BEGROOTINGEN 
DER OVERDRACHTEN. 

-=-•••...a 

'1 
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T.AnLUU B. 

Tableau des transferts à opérer à des Burl9ets de l'exercice 19 00. 

~· .. 
Mon.Lll'T nu Tll.lll'SF&RTS dont les crédits l,uilcétairei. 

· doivcn; être 

DUDGETS. 01.IIHUÉS. AVGll~llTÜ, 

... .. .; 
•• ~g " to .. "" Sommes. tl "0 Sommes. " ::, - ::, 
~ Cl = Ill ◄ ::, ◄ ::, 

-c -0 

l 
6 3,200 • 2 2,400 • 
8 32,500 . 3 13,088 42 

10 57,500 . 4 1,430 • 
13 2,000 . li 2,520 25 

21 !i:S,000 . 0 2,005 30 

22 21,600 • 12 10,850 • 
2~ 07,000 . 14 500 03 

5:! 55,800 . 24 5,050 • 
;38 10,000 " 41 225,000 . t C> Budget de la J USIÎC~. . ' .. . . ' .. 
40 7,ïOO . 43 500 . 
50 20,000 . -H H,000 1 

48 15,500 • 
40 4,050 , 
riO !00 • 
51 li,000 • 
5i 1,100 • 
li~ ~,coo , 
li8 0,100 • 

TorAL pour le Budgel de la Justice. . . . .••• fr. 310,SOO ~ . . . . 310,'.JOO • 

33 8,000 • 27 8,000 • 
57 20,i85 • 31 20,785 • 

2° Budget lie l'Intérieur et de l'Instrection publique. , 03 0,000 • 45 0,000 • 
04 351 05 01 35;! 011 

00 2,205 40 08 t,205 40 

Toui.. pour le Budget de l'Intérieur, etc. . • • . fr. 4ó,432 4!> . . . . .(~,.f.~j '611 
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T . .\DEL B. 

Tabel der oterdraelüen te doen op de Begrootinyen van liet dienstjaar 1900. 

Br.on AG Of.li ovmnn \C!ITF., 
wa;irmcde tie Uci;rootinr,skre,liet~n moeten worden 

DEGl}.OOTINGE11. \'lRJll~DEKD, VERJH.Eno•.an. 

cil - ••• :~ .:: -~ 1 .. .; Sommen. ~ ö 1 Sommen. ..g~ 
-0 fi 

,=i 

1 
0 S,200 ~ 2 2,400 . 
8 52,'500 • ô 11i,088 -42 

10 37,500 0 4 t,430 • 
13 2,000 · • !J -· 2,5'20 25 

21 M,000 • 0 2,005 30 

22 , 21,600 . 12 t0,850 • 
23 Gi1000 . 14 300 03 

3:l 5!5,800 . 24 5,050 . 
58 10,000 • 4l 2t5,00(). • 

t• Becrooting ,ao Justitie. • . . . . . • . . . . . , 
43 40 7,700 . 300 ' 

50 20,000 . 44 12,000 • 
48 15,!S00 • 
40 4,050 • 
'M ... 20()'' • 

51 5,000 • 
li2 1,100 •· 
5-t 5,600 • 
58 6,100 ·. 

Tou.t.t voor de Begrooting 'l'an Jnstitle, ••.•.• fr. 310,~00 0 .... 5!0,300 " 

33 8,000 n 27 8,000 . 
37 26,ï85 . 51 26,785 • 

~• Begrootlng van Blnnenlaudsehe Zaken 1>0 Openbaar (i5 0,000 D 45 G,000 • Onderwijs •••••••••.••..•.. 
64 552 03 01 55~ 05 

66 2,205 40 68 2,203 40 

Toh.t.J. voor de Begrootiog van Binnenlandsche Zaken, enz. • fr. 4:5,432 45 .... 43,4:Sl! 45 

8 
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l\lo:in:n ou TnusFrars ,tnnt les créJits bu,li;élaircs 
duhcnl être 

BUDGETS. Dl!U:U!Ü. .u:c:ii•~:ni.s. 
- - .. " - ;; !:: .. ::,) 
Sommes. ~-~ Sommes. ~~ - " .. ~ !:l 

◄ ::; 4 = -::, -::, 

1 
8 2,805 . 2:; 54i,ï00 • 

15 ~,o.ooo • :H S!H • 
17 3,0,000 . l;(i 11,5:iO . 
;;o 1,200 • :;r- ói,:500 • -, S,!!OG . .,fi 0:?,500 . .,_ 

~• Budget des Chemins dt fer, Pos1ts et Télégr:ipbts. 3-t 4,000 . 5~ 4,000 • 
SS 40,000 • 
38 16,900 • 
4-1 50,000 . 
45 4,000 • 
40 .f!SO • 

1'H4f pour le Budget des Cbt111in1 de fer, etc. - . - fr. 60:5,411 • •. . •. ~ Oû:ï,411 , 

2-1 ;rns,!Ho • •• IS,500 • 
25 10,000 • 12 tlS,015 • 

15 ïl,5î4 • 
10 40,0i2 " 

,. Budget de la Guerre . . 23 12,ïOO • 
2S S\.000 • 
St 6,:'i51 . 
3:! 7,510 • 

' ;;~ CiJ,î,H • 

Toi~ pour le B11dgct de b Guerre. . fr. 355,0:!0 • .... " 355,0:!0 " 

5• Budget des Finacces et des Travaux publics • 25 8,000 • 20 8,000 • 

TOTAL pour ic Budget ùl's Flmnees et des Tr:i,·:iux publics . . fr. 8,000 • .... 8,000 . 
- - de la Justice . . . 310,:500 • . ... 310,'.JOO . 
- - de l'Intérieur rt de l'Instruction publique. 4S,4S~ 45 .... n,432 45 

- - des Chemius de fer, Postes et Télégraphes. ûû5,41 I " .... GGö,411 • 
- - de l:i Guerre . 51!>,0:!0 • .... :555,910 . 

E:'lsnon. . fr. 1,:551,06'.) 45 . ~ . . l,:'i81,003 45 

Vn cl approuvé pour être annexé 1i Notre nrrèté du 5 juillet 1901. 

LÉOPOLD. 
PAR LE 1\01; 

le Ministre de& Finance, 
et cles Travaux public,, 

P. o,ç SMET o.~ NAEYER. 
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T 

-· -·. 

8lPR~G D~ft O~lRDft~CRT!~ 
tv3:trme,lc ,Ic Her,routin;;,krctlielen moelen 'Jl'Ordm 

BE:GfiOOTINGEN. n.n,1:'iDf.l\U. nauuor.1110. 
-·· ·----- tÎ.; ..•. 

•. :i ·Ê 
Sommen, .. "' Sommto. ~ f., •• 0 ...... ••• 

a:: ~ 

1 
8 2,qo:s • 2-> !S-17,700 • 

15 .,10,000 • 24 361 . 
17 330,000 . öO 11,?>50 • 
30 t,200 . ö7 '57,:S0O • 
32 S,!lGG . 4~ 6:!,500 • 

,oling van Suoorwegen, Posterijen en Tele- 
34 4,000 • 58 4,000 • ilen . . . . . , . . . · . . . . • 
35 40,000 . 
58 Hl,!100 t 

4-1 50,000 • 
45 4,000 • 
40 450 • 

- 
AAL vooe de Begrooting van Spoorweqen, enz. . fr. 063,411 . . .... 663,411 .• 

24 3-t'>,020 . 4 15,500 • 
25 10,000 • 12 08,!>15 • 

15 71,574 .• 
10 4!),012 • 

,01in:; vnn Oorlog 2;; 12,i00 • 
28 öf,000 • 
ôl O,:S5l ~ 
,Il'? 1,:110 • 
3~ 01,73, . 

Tou,u, voor de negrnoting van Oorlog. . rr. 555,!120 • . ... 355,010 • 

.oting del' Financiën en Openbare Werken. 2:5 8,000 . 20 8,000 • 

·oor de üegrooüug van Vinanci/in en Openbare Werken, fr. 8,000 • .. .... 8,000 . 
- - Justitie. 510,500 , ... s10,:;oo . 
- - Binnenlanrlsche Zaken, enz. 43,43:? 45 ... 43,4:s:J 45 

- - Spnorwsgon , enz. . 603,411 . . . . . 663,411 • 
- - Oorlog. 35!5,0'!0 . . ... 355,0:iO . 

Ît 7,A~IEI!. . fr. 1,m,oos 45 . . . . 1,:'iSl,063 .f!S 

- 

Gezien en goedgekeurd om gehecht te worden aan Ons besluit van 5 Juli toOle 

LÉOPOLD. 
VAN 's Koxrxcswme : 

De Jlfi11üter va11 Financiën 
en Openbare IJ'erke11, 

P. DE S3.IET DE NAEYEIL 
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Bl1"DGET DE L'EXERCICE 1900. 

NOTE 

A L'APPUI DES PROPOSITIONS DE CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES, 

DE TRANSFERTS ET DE RÉGULARISATIO~S. 
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BUDGET DE L'EXERCICE 1900. 

l. - CRÉDl'l'S SUPPLÉDIEi1TAlllES. 

(Aar. jer DU PROJET DE LOI.) 

jo DODGET DES DOTATI0.1'(8. 

CHAPITRE IV. 

coun DES COlllPTBS. 

ART. 5. - Traitement des membres de la Cour. 

Crédit supplémentaire demandé : 6,5r50 francs. 

La loi du 5f décembre ! 900 accordant des augmentations de traitement 
aux membres de la Cour des Comptes a été volée avec effet rétroactif à partir 
du fer janvier de ladite année. 
Il reste à liquider de ce chef une somme de 6,5~0 francs, montant du 

crédit supplémentaire sollicité. 

'20 DUDGET DE LA .JUSTICE. 

PBEHIÈRE SECTION, - DÉPENSES 0BDlll..t.lBE8. 

CHAPITRE IX. 

UIENFAISAl'iCE, 

AnT. 4-1. - Frais d'entretien et de transport d'indigents que la loi 
me.t à la charge de l'Éïat. 

Crédit supplémentaire demandé : 90,000 francs. 

JJ est nécessaire de solliciter un crédit supplémentaire pour le paiement 
de frais d'entretien d'indigents se rapportant à des exercices clos (voir 
annexe IJ. 

9 
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La liquidation de ces dépenses n'a pn se faire en temps opportun, parce 
que l'instruction relative au domicile de secours n'était pas terminée. 

Le crédit de l'article 4i présente une insuflisance de 22:l,000 Iranes pour 
les dépenses de !90(). Celle insuffisance sera couverte par un transfert 
(voir p. tfä de la présente note). 

CHAPITRE xu- (nouveau). 
ART. tHP (nou, eau). - Dépenses de toute nature se rapportant 

à des exercices clos. 

Crédit supplémentaire demandé : ~,000 francs. 

Cette somme permettra de liquider les créances détaillées à l'annexe Il, 
qui sont restées en souffrance après la clôture de l'exercice 1899, à défaut 
de crédits sullisants ou par suite du dépôt tardif des pièces justificatives. 

DEUXIÈHE SECTIO~. - DÉPE~SES EXUEPTIO~NELliE~. 

CHAPITRE XIII. 

SBRVICES DIVEIIS. 

ART. tH. - Construction. de prisons cellulaires à Audenarde, à Turnhout, 
à Nivelles et à Bruxelles. - Ac/iat de terrains. - Plans. - Premiers 
travaux de construction. 

Crédit supplémentaire demandé : 5tl:~f>0 francs. 

L'insuffisance du crédit porté à cet article du Budget est due à l'augmen 
tation du prix des matériaux de construction; les dépenses faites pour la 
construction de la prison de Termonde ont dépassé les évaluations primiti 
vement établies. 

ART. 65. - Construction et ameublement d'une école de bienfaisance à Ypres. 

Crédit supplémentaire demandé : 57ö,OOO francs. 

L'État s'est engagé à intervenir pour une somme de f>00,000 francs dans 
la dépense à résulter <le la construction et de l'ameublement de l'école de 
bienfaisance à Y pres. 

Les travaux de gros œuvrc ayan] été adjugés au cours de l'année 1900 pour 
une somme de !>4ö,3li4 francs, il y a lieu de rattacher la totalité lie ladite 
part d'intervention au Budget de cet exercice. (Voir au surplus l'explication 
donnée pa1· M. Ic Ministre de la Justice à Ja séance de la Chambre des Hepré 
sentants du~ juillet HJUt, p. 1811-J.) 

Le crédit supplémentaire sollicite est destiné à parfaire, à concurrence d'un 
demi-million, l'allocation de t 25,000 francs déjà votée, 
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5• DUDGET DES AFFAinES ÉTRANGÈRES. 

PREIIIÈRE SEClTIO~. - DÉPENSES ORDINMBES. 

CHAPITRE I«. 

ADMINISTRATION CF,NTRALE. 

Aar. 5. - Matériel. 

Crédit supplémentaire demandé : 9,tlOO francs. 

Le renchérissement de Ia houille, l'augmentation des frais d'éclairage 
résultant de l'emploi de la lumière électrique, les dépenses urgentes pour la 
réfection du mobilier et de la lingerie sont les principales causes qui rendent 
nécessaire Ic crédit sollicité. 

CHAPITRE Ill. 

CONSULATS. 

A11r. 8. - Traitements des agents consulaires et indemnités à quelques agmts 
non rétribués, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,000 francs. 

L'Administration n'a connu que tardivement et lorsque le crédit de 
l'article 8 était déjà épuisé, le montant des frais d'une exploration à I'étranger 
confiée à un agent consulaire de carrière. La somme de 2,000 francs 
demandé? doit permcllre de réglPr les frais dont il s'agit. 

CHAPITRE IV. 

FRAIS DE VOYAGE. 

ART. 9 - Frais de voyage des agents du seroiee exterieu», etc. 

Crédit supplémentaire demande: 2!),000 francs. 

Divers comptes relatifs aux exercices 18!)7 à ~89!) n'ont pu, par suite de 
circonstances indépendantes de la volonté des intéressés el de l'Adrninistra 
tien, être réglPs avant la clôture du Budget de ces exercices. Le crédit 
demandé doit permeltre de les apurer. 

iO 
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CHAPITRE V. 

DÉPENSES DIVERSES RELATIVES AUX I.ÉCATIO:'i'S ET AUX CONSULATS. 

AnT. i 2. - Frais de correspondance cle l'Administration centrale avec les 
agences, ainsi que des agences entre elles, secours provisoires à des Belges 
indiqents , achat et entretien de pavillons, écussons, timbres, eachets, achat, 
copie et traduction de documents; frais extraordinaires et accidentels. 

Crédit supplémentaire demandé : H,7,000 francs. 

~falgré l'augmentation de 5i'S,00O francs portée à cet article dans le Budget 
de 1900, le crédit a été notablement insuffisant. Cette situation tient 
surtout au développement toujours croissant des affaires traitées par nos 
agents à l'étranger, aux événements politiques, notamment en Chine, et à la 
nécessité d'indemniser provisoirement nos agents dans le Céleste Empire 
des pertes qu'ils ont essuyées. 

CHAPITRE VIII. 

PENSIONS, SECOURS ET CRÉANCES ARRJtRÉES. 

AnT. 2L - Premier terme des pensions à accorder éventuellement; secours à 
des fonctionnaires, employés ou aqent« sans nomination, à leurs veuves ou 
enfants, qui, san.s a1JoÙ' droit à une pension, ont des titres à l'obtention d'un 
secours, à raison de leur position malheureuse. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 7r,7 2~. 

Une notable partie du crédit budgétaire a été absorbée par le paiement du 
premier terme des pensions. En y ajoutant les secours accordés, qui ont été 
restreints cependant au strict nécessaire, le Département a été amené à faire 
des dépenses au delà du crédit pour une somme égale au crédit supplémen- 
taire sollicité. - 

4° BUDGET DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

PBEUIÈRE SEC:TIOiW. - DÉPEl\'SES 01\DINAIBES, 

CH A PITRE Jer. 

ADllIJNIS'fRATlON CENTRALE. 

AnT. 2. - Traitements des fonctionnaires, employés, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 688 27. 

La traduction flamande du règlement sur les exercices, les manœuvres et 
le matériel de la ga,.de civique a dû être confiée, en i900, à une personne 
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étrangère ö l'Administration centrale. Une somme de 73:i francs est due de 
ce cher; or IP. crédit ne laisse disponible que fr • .46 75. 

AnT. 5. - Frais de route et de s.éjottr; missions. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. f ,570 füt 

Le crédit de l'article 5 est insuffisant à cause du grand nombre de télé 
grammes d'État lancés en !900 pour compte du Département de l'Intérieur 
et ée l'Instruction publique. 

CHAPITRE Il. 

PENSlONS ET SECOURS. 

Aar. 10. - Subrention à la Caisse centrale de prévoyance des secrétaires 
communaux (art. 4, 4°, de la loi du 50 mars f 861). 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 522 54. 

La loi du Burfget rie f 899 a fixé à 45,ri00 francs le montant du crédit 
destiné à subventionner la Caisse centrale de prévoyance des secrétaires 
communaux. 

Les traitements des participants à ladite Caisse s'étant élevés, en 1899, à 
2,i9i,127 francs, le subside de l'État, calculé à raison de 2 °/0 de cette somme, 
a dû être fixé à fr. 43,822 rl4. 

Il revient donc encore à la Caisse une somme de fr. 322 ~4. 

CHAPITRE IV. 

AFFAIRES PROVINCIALES ET C0l\IMUNALES, 

ART. J 9. - Frais de bureau, d'impression, de reliure, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 6,617 96. 

Ce crédit permettra de liquider : 
1° Une somme de fr. 696 30 due à une compagnie de gaz, à Bruges, 

pour allumage, pendant les années 1806 à 1900, de deux réverbères placés 
dans la cour de l'hôtel provincial de la Flandre occidentale. 

Les frais de cet éclairage avaient été omis dans les comptes annuels 
présentés par ladite compagnie. 

2° Une somme rle fr. ~.921 6fi représentant le montant de Yingt~sept 
créances se rapportant à l'exercice 1900 et qui n'ont pu être liquidées à 
charge du budget économique de la même province.par suite de l'insuffisance 
du créditmis à sa disposition. 
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ABT. !i. - FraiB de Toute et de tournées; missions, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: 15,000 francs. 

Il reste à payer à charge de ce crédit : 
i O Une somme de fr. ?i6 20 due pour déplacements effectués pendant 

l'année f 898; 
2° Une somme de fr. 10 60 due pour déplacements effectués pendant 

l'année !899. 
D'autre part, le crédit alloué en i900 • est, dès à présent, entièrement 

absorbé et il reste à liquider diverses créances, s'élevant à fr. f 2,955 '20. 

CHAPITRE V. 

AFFAIRES ÉLECTORALES. 

AllT. 22. - Frais el travaux extraordinaires dans les commissariat« 
d'arrondissement, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: f 0,000 francs. 

Un crédit supplémentaire de {0,000 francs est nécessaire pour faire face 
au surcroît de dépenses occasionné : i O par l'augmentation du nombre des 
recours devant les Cours d'appel; ~0 par le renouvellement intégral des 
Chambres législatives, qui a exigé la confection des extraits des listes élec 
torales par sections pour toutes les communes du Royaume. 

Cette somme servira en outre à liquider, à concurrence de fr. f 55 24, 
des frais d'instances électorales mis à charge de l'État en i898 et en -1899. 

CHAPITRE VII. 

CARDE CIVIQUE ET CORPS DE SAPEURS-POMPIERS. 

ART. !9. - Inspection générale; commandements supérieurs, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 12,000 francs. 

Les nominations que le Gouvernement a dû faire en -t 900 pour compléter 
les cadres et mettre fin à des cumuls qui imposaient de trop Jourdes charges 
à certains officiers, ont absorbé le crédit de 255,000 francs et exigé l'ajour 
nement du paiement des traitements et des frais de roule et de séjour. 

Pour l'avenir, il est pourvu à celle situation par une demande d'augmen 
tation de H5,000 francs au Budget de f 90L 
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CHAPITRE X. 

SCIBNCES ET LETTRES. 

ART. 51. - Bibliothèque royale : matériel et acquisitions. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. f 6,ri7f 44. 

L'insuffisance du crédit de l'article fjl est motivée par le renchérissement 
du combustible et la prolongation de la durée des séances dans la salle du 
travail de la section des imprimés de la Bibliothèque royale. 

CHAPITRE XI. 

INSEIGNEMENT SUPÉRIEUR. 

ART. 62. - Matériel des Universités de l'État et de leurs dépendances, etc. 

, Crédit supplémentaire demandé: fr. ~8~908 97. 
" 

L'extension des locaux universitaires nécessitée plus particulièrement par 
la croissante prospérité des écoles spéciales, le développement constant du 
travail dans les laboratoires et le renchérissement imprévu du combustible, 
ont augmenté dans des proportions inusitées, pendant l'année f 900, les 
dépenses de chauffage, d'éclairage, d'entretien des classes et du mobilier, 
dans l'une comme dans l'autre des Universités de l'État. 

Le crédit alloué par la Législature.pour le matériel universitaire,au Budget 
de l'exercice 19001 s'est dès lors trouvé insuffisant et présentait, à la date 
du 51 décembre dernier, un découvert de fr. 58,äi2 72. 

L'allocation supplémentai: e sollicitée permettra au Gouvernement de faire 
fac~ à ce surcroit de dépenses résultant <l'une situation tout a fait exception 
nelle; elle permettra en outre la liquidation d'une créance arriérée s'élevant 
à fr. 596 2.'> et se rapportant a des fournitures faites en 1898 pour le compte 
de l'Université de Liégé. 

CHAPITRE XII. 

ENSEIGNEMENT MOYEN, 

ART. 7r>. - Inspeetùm des établissements d'instruction moyenne, etc. : 
frais de route et de séjour, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. t1fj ~O. 

Cette somme est due à un inspecteur des cours de dessin pour frais de 
voyage pendant le quatrième trimestre de 181j~. 
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AaT. 78. - Jurys d'examen de l'enseignement moyen. 
Frais de voyage, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,2r,0 francs. 

Celte somme, qui représente les frais de voyage et de vacation restant à 
liquider au profit des divers jurys d'examen, se décompose comme suit : 

Jury de Wavre-Notre-Dame (exercice HJOO) • • . . . . fr. 2,~00 >> 

Jury de Tournai (t8Y8 et f899), supplément d'indemnité de 
vacation . . • . . . • . . . . . . . . . öO » 

ÎOTAL, • , • fr. 2,250 » 

ART. 88. - Publication d'ouvrages classiques, etc. Missions, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 805 francs. 

L'insuffisance du crédit de l'article 88 n'a pas permis de liquider les frais 
de diverses missions faites dans l'intérêt de l'enseignement moyen et le prix. 
d'une fourniture d'imprimés. 

CHAPITRE XIV. 

DÉPENSES DIVERSES ET HIPRÉVUES. 

ART. Hä. - Traitements de disponibilité des fonctionnaires 
et employés, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 1'594 96. 

Celle insuffisance est due à certaines mises en disponibilité qui ont dû être 
décidées d'urgence en t 90O. 

DEIJXIÊUE SEtJTION. - DÉl•E!ISES EXCEPTI01'l'WELLE8. 

CHAPITRE XV. 

SERVICES DIVERS, 

AnT. fi 7. - Enseignement supérieur. - Construction, «méiioration, etc., 
des nouveaux locaux universitaires. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 56,627 65. 

Dans le courant de l'année i ~Oü, des travaux imprévus ont dû être 
exécutés à l'Ecole spéciale du Génie civil et des Arts et .Manufaclures annexée 
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à l'Univ<'rsité de Gand, en vue de la transformation de deux auditoires en 
salles de dessin. 

A l'Université de Liége, il a fallu réparer d'urgence la chaufferie à air 
chaud de l'lnstitut phnrmaccutiqnc. procéder à des travaux en vue de l'éclai 
rage des locaux agrandis de l'Institut de chimie analytique, consolider 
certains plan< hers de l'lustitut élcctro-tcchuiquo pour permettre d'utilisêr les 
gr<'niers connue salles de dessin, d, surtout, a11g111enlc1· consi dérnblcmcnt Ic 
mobilier de la plupnrt des auditoires de la faculté technique, dont la popu 
lation ne cesse dt• s'accroître. 

Dans l'une comme dans l'autre Université, quelques laboratoires ont été 
pourvus d'un outillage scientifique fJUÎ ne pouvait faire plus longtemps défaut 
sans que la marche de l'enseignement fùt enrayée, d dont Ic coût n'avait pu 
être compris dans les prévi, ions budgétaires de 1900. 
Le crédit supplémentaire solli iité permettra <le foire face à ces différentes 

dépenses, qui s'élèvent à 14,500 francs pour l'Université de Gand, et à 
fr. 22,f 27 63 pour l'Université <le Liége. 

Aar. f 18. - Enseiqnement supérieur, moyen et primaire. - Participation 
à l'Exposition universelle de Paris. 

Crédit supplémentaire demandé : ?5,700 francs. 

L'insuffisance du crédit de l'article t i8 est due, notamment, aux frais de 
missions et de fournitures d'imprimés. 

~nT. -t.22. - JJJusée royal d'histoire naturelle. - Travaux d'agrandissement, 
ameublement. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2ïO,ö71 f3. 

Ce crédit supplémentaire est demandé pour permettre, comme il est dit 
dans la justification à propos dt> l'ar licle 2 <lu projet de loi, l'imputation de 
dépenses engagées ou à eng,lgcr Ju chef de travaux a exécuter (y compris 
des travaux de parachèvement) au Musée d'histoire naturelle, dépenses qui 
doivent êlre liquidées avant Ic 5 l octobre H)()I. (Voir note à l'appui de 

· l'article 2 <lu présent projet de loi, page 60 ci-uprès.) 

· AnT. { 26 (nouveau). - Indemnité allouée par jugement du 16 nóvehz 
bre 1900, à l'occasion. cfzm accident surcwu dans uue école normale de 
l'Etat. 

Crédit demandé : 9,G07 francs. 

Les lois des 26 juin 18UG et 7 octobre 1899 ont mis à la disposition du 
Gouvernement les crédits nécessaires à l'ex ecution des jugc111enls et arrêts 
rendus t•n faveur de l'une des deux vict imes de l'accideul survenu le 
4 mars 18tH duns une école nor male dinsu tutrices de l'État. 

Le père de la seconde vidime a également assigné le Gouvernement en 
paiement de dommages-intéréls. 
Par jugement du tribuual Je {re instance à Bruxelles en date du 

H 
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tti novembre 4900, Ic tribunal a condamné l'État à payer au demandeur la 
somme de 8,000 francs à titre de dommages-intérêts, ave'! les intérêts judi 
ciaires depuis le t i janvier 18~7, date <le l'assignation, ainsi qu'aux dépens. 

Il a condamné également la directrice de l'établissement, que l'État avait 
assignée en garanlil•, à tenir l'f:lat indemne <le Ioules condamnations en prin 
cipal, intérêts cl frais, ainsi qu'aux dépens <le l'appel en garanlie. 

Le jugement étant exécutoire par provision et nonobstant appel, il y a lieu 
de mettre le Gouvernement à même de liquider l'indemnité allouée au 
demandeur. 

Tel est le hul de la présente proposition de crédit. 

~0 DUDGET DE L'AGRICUJ,TUilE. 

PBEIHÈBE SECTIO~. - DÉPE'.'ISES ORDl~&IB:&S. 

CHAPITRE lll. 

A GRICULTUilE, 

ABT. 8. - Inspection de l'agriculture et service des agronomes de l'État, etc, 

Crédit supplémentaire demandé : 4,000 francs. 

Ce crédit est destiné à couvrir Jes augmentations réglementaires de traite 
ment accordées à trois agronomes de l'Etat et la nomination d'un nouvel 
agronome nécessitée par les besoins <lu service. 

AnT. 9. - Indemnités pom· animaux abattus par ordre de l'autorité, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: 5i~1000 francs. 

Cette insuffisance provient uniquement de l'application du règlement du 
iO août !897 sur la tuberculose bovine; cc règlement a entrainé en !900 une 
dépense approximative de i,~00,000 francs qu'il n'était pas possible de prévoir. 

AnT. i.3. - Conseil supérieur de l'ag1·iculture, traitement du secrétaire, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 6,000 francs. 

Daas le courant de l'année 1900, Ic Gouvernement n été amené à prélever 
sur l'article 13 : 

t O Un subside supplémentaire de 4,000 francs pour couvrir les frais 
imprévus résultant <lu concours régional agricole de Hasselt; 
2° Un subside extraordinaire de 2,000 franc, au profit du comice de Huy 

pour l'organisation <l'un concours agricole septennal. 
Ces deux sommes représentent le montant du crédit supplémentaire sol 

licité. 
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AnT. U-. - Concours, expositions ou congrès a9ricoles; subsides et encourage 
ments à des sociétés agricoles ou horticoles, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 5,000 francs. 

Le cercle Van Houltc, à Ledeberg, organise, en -f 901, sa troisième exposi 
tion générale d'horticulture. La part d'intervention du Gouvernement dans 
la dépense à résulter d<· certains travaux préliminaires à celle exposition, 
qui ont dû être effectués pendant l'exercice HJ0O, est évaluée à 5,000 francs. 

L'allocation budgétaire sur laquelle celle somme aurait dû être imputée 
étant épuisée, le crédit supplémentaire sollicité permettra de faire face a 
ladite dépense. 

ART. 17. - lllatériel de l'École de médecine ~étérinaire de l'Etat, etc. 

Crédit supplémcnlairc demandé: 7,700 francs. 

Les dépenses occasionnées par l'enseignement de l'anatomie el de la chi 
rurgic, ainsi que par tous les cours <>11 général, se sont notablement accrues 
par suite de l'augmentation du nombre <l'élèves. 

Les frais du jury se sont élevés, pour la même raison, à une somme plus 
considérable que celle prévue au début de l'année. 

Enfin le prix élevé du combustible est venu grever d'une façon assez sen 
sible le budget ordinaire <le l'École. 

AnT. f9. - J1atériel de l'Institut agricole et des écoles d'agriculture 
et d'horticulture de l'Etat, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 5,4~0 francs. 

Les modifications apportées au règlement des examens de sortie ont 
occasionné une dépense beaucoup plus importante que les années antérieures. 
D'autre part, la hausse anormale du prix de la houille a grevé le budget de 
celte école de plus de 2,<JUO francs; les frais d'éclairage ont également été 
plus élevés pendant l'exercice 1 U0O. Enfin, les frais généraux d'exploitation 
ont encore contribué pour une part sensible à I'insuflisance du crédit alloué 
à notre Institut agricole supérieur. 

ART. 23. - Jardin bota11ique de l'État. Dépenses de matériel 
el de culture. Musée forestier. 

Crédit supplémentaire demandé : ö,000 francs. 

Cette insuffisance est due au prix excessif du charbon qui, depuis f898, 
s'est élevé de fr. t 6 tO à 33 francs la tonne pour une consommation de 
4ti0 tonnes environ, 

t2 
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CHA.PITRE IV. 

EAUX ET FORtTS. 

AI\T. 27. - Terrains incultes, d,fricltemcnt; mise en valeur, etc.; 
subsides aux communes et aux établissements publics; dépenses dioerses. 

Crédit supplémentaire demandé : 2~,000 francs. 

Les demandes de liquidation des subsides promis aux communes el aux 
établissements publics ont notablement dépassé l'allocation budgétaire . 

• L'insuffisance constatée résulte, d'une part, des travaux d'assainissement 
et de plantation des hautes fanges communales qui, pendant l'exercice H)00, 
ont été poursuivis avec la plus gran,le activité, et, d'autre part, des grands 
travaux de boisement de terrains incultes entrepris dans ces dernières années, 
notamment par les hospices civils d'Anvers, la commune dt> Bertrix, la 
ville d'Arlon, sans compter les parcelles de moindre importance qui, dans 
toutes les directions, sont livrées à là culture forestière. 

AnT. 29. - Pisciculture et chasse; repeuplement des cours d'eau; 
dépenses dicerses. 

Crédit&upplémentairc demandé: 9,!i0O francs. 

Celte somme sera affectée à concurrence : 
f O De f>,000 francs, au paiement des primes pour loutres tuées pendant 

l'année HJOU et des frais de roule et de séjour <les membres des commissions 
de pisciculture et de maricullure; 

2° De 5,000 francs, au paiement de la dépense résultant <le l'acquisition 
d'un nouveau bateau utilisé pour la surveillance de la pèche <lans le 
Bas-Escaut· ' 5° De 1,t;OO francs, au paiement des dépenses relatives à la chasse (impres- 
sion de la nouvelle loi et frais de roule pour enquêtes). 

CHAPITRE VII. 

' . VOIRIE URBAINE ET VICINALE, COURS D EAU ET llYGICNE PUBLIQUE'. 

ART. 53. - Encouraqements pour l'extension et l'amélioration 
de la coirie vicinale, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 430,000 francs. 

Depuis i898, le fonds spécial et temporaire pour les travaux extraordi 
naires d'amélioration des chemins communaux d'intérêt ag1·icole a été rem 
placé par un crédit permanent de ö00,000 francs inscrit à l'article 53 du 
Budget ordinaire. 

Par suite du dé,·eloppemenl inattendu de ces voies de communication si 
utiles à l'agriculture, les prévisions budgétaires ont été notablement dépas- 
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sées. Pendant l'exercice HIOO, les dépenses affectées aux travaux d'amélior~-. 
lion d de réfection se sont élevées à 9:2)~000 francs, soit une insuffisance ~e, 
42~1000 francs, montant du crédit supplémentaire demandé pour l'exer 
cice t!JOO. Une autre somme <le t.>,000 francs est, en outre, nécessaire pour 
solder certaines créances arriérées se rapportant aux exercices -1897, {898 
et !899 (voir tableau annexe Ill de J,1 présente note). 

CHAPITRE Vilt. 

UEAUX·AII.TS, 

Anr. 51. - Subsides aux provinces, aux villes et aux communes dont les 
ressources sont insuffl:santes pour La restauration des monuments, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 14,000 francs. 

La somme de f 4-,(J0O francs sollicitée représente le prix des études et 
travaux faits en 1~)00 pour b restauration de l'ancien château-fort de Fran 
chimont. Le renchérissemen! du prix des matériaux n'a pas permis de prélever 
celle dépense sur le crédit inscrit au Budget. 

Arn. 5t. - Subside» aux prooinces. aux communes el aux fabriques d'église 
pour restaurations artistiques aux édifices religieux classés comme ;nonu 
ments, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: ü~,000 francs. 

L'insuffisance que présente celle allocation résulte <lu nombre toujours 
croissant de subsides que le Département de !'Agriculture se trouve dans 
l'obligation d'allouer pour travaux de restauration aux édifices religieux 
classés par la Commission royale des monuments. 

DEIJXIÈUE SECTIO!\'. - DÉPENSES EXCEPTIO!l'NELLE8. 

CHAPITRE XI. 

SERVICES DIVERS, 

Anr 68. - Appropriation du domaine de Saint-Victor, à fluy, pour l'instal 
lation de l'Ecol» d'agriculture de l'lttat. Achat du mobilier pour les classes 
et le pensionnat. 

Crédit supplementaire demandé : 5,400 francs. 

L'appropriation du domaine de Saint-Victor, à lluy, a donné lieu à une 
dépense plus élevée que celle qui avait été prévue. Le crédit demandé sera 
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affecté au paiement du prix des travaux supplémentaires qui ont dû être 
exécutés par suite de l'état de délabrement des anciennes étables et dépen 
dances transformées en classe de dessin cl laboratoire de chimie. 

Aat. 72. - Ruines de l'abbaye de Villers, 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 508 f O. 

ART. 75. - Ruines de l'abbaye d'Aulne. 

Crédit supplémentaire demandé : -t, {00 francs. 

La justification de ces crédits se trouve au tableau des créances arriérées 
formant l'annexe Ill de ln présente note. 

ABT. 78(nouveau). - Acquisition d'of,jets d'art de la collection de Somzée. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 213,910 tO. 

'-'a nécessité de cc crédit supplémentaire se justifie par les considérations 
émises dans la note à l'appui de l'article 5 du présent projet de loi (voir p. üO 
ci-après). 

(le BUDGET DE L'I:NDUS'fRIE ET DU TRAVAIL. 

PBEIIIÈRE SECTION. - DÉPEl'l'SES OBDll'W.I.IBEll. 

CH A PITRE Ill. 

INDUSTRIE ET El'iSIIGl'iElIENT ll'iDUSTRU:L ET PROFESSIONNEL, 

Aar. 8. - Enseignement industriel, professionnel, commercial et ménager; 
subsides, matériel) etc. 

Crédit supplémentaire demandé: 4i, t 70 francs. 

Par suite du nombre toujours croissant des institutions professionnelles 
subventionnées par l'État (nugmenlalîon de 40 en moyenne par année), 
l'article 8 du Budget de l'industrie et du Travail pour l'exercice 1900 présente 
une insuffisance de 40,000 francs, chiffre lolal des subsides restant à liquider. 
IJ faut observer toutefois que le chiffre de cette allocation a été le même 
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pour f 900 que pour f809, alors qu'une augmentation de Hl0,00O francs avait 
été volée pour chacune des années {8971 t8U8 el 189!) C'est, du reste, ce qui 
a motivé une demande d'augmentation de iäO,OUO francs pour l'exer 
cice H.101. 

D'autre pari, il y a lieu de rattacher à cel article un crédit de f, f 70 francs 
nécessaire au remboursement de débours effectués en f8U8 par M. Polain, 
directeur du Banc d'épreuve des armes à feu, á Liége, et membre de la 
Commission <les poudres de tjr, pour achat de fusils el appareils destinés aux 
expériences de celle Commission. M. Polain n'avait pas cru, à celle? époque, 
pouvoir réclamer ln liquidation de ces débours, attendu que les appareils en 
question avaient dû subir des remaniements et que les expériences de ln 
Commission sur les armes dont il s'agit avaient été ajournées jusqu'en f 900. 

CHAPITRE V. 

TRA.VA.IL. 

Au. 21. - Conseil supérieur du Travail. - Traitement» des 1tcrélaire,. 
Frais divers. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. f 5,218 4-6. 

Ce crédit est destiné à solder les frais de divers travaux: d'impression 
effectués pour le Conseil supérieur du Travail dans le courant des années 1896 
et f89ï, frais qui n'ont pu èlre liquidés en temps utile. 

Les dépenses en question, qui s'élèvent ensemble à fr. HS,218 46, ne 
constituent pas en réalité une clrnrge supplémentaire pour le Trésor, les 
articles ~2 et :23 des Budgets de iSVü et ftiU7, sur lesquels elles auraient dû 
être imputées, ayant laissé respectivement des disponibles de fr. {2,699 85 
et fr. H,40 !9. 

DEIJXIÈUE SECTIO~. - DÉPE~SE§ EXCEPTIO~lllELLE~. 

CHAPITRE X. 

SER VICES DlVEll.S. 

ART. 58. - Recensement industriel. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. !,623 6ä. 

Il reste à liquider quelques créances arriérées consistant en frais d'im 
pression pour le service du recensement général <les industries et des métiers, 
et qui n'ont pu être payées dans le délai voulu. 

Ces créances, qui se rapportent ù l'exercice {896, s'élèvent ensemble à 
fr. i,623 6H, montant du crédit demandé. 
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AnT. 45 (nouveau), - Subside aux producteurs IJelges qui ont pris pari 
à l'Exposition iuternnticnale de Paris de 1 ~89. 

Crédit supplémentaire demandé : 70,000 francs. 

Ce crédit est destiné à apur-cr le compte du Comité belge de l'Exposition 
internationale de Paris de 188!), vis-a-vis de l'Administraliou des Chemins de 
fer de l'Etat. 

Le subside <le GOO~()OO francs. mis à la disposition de ce Comité en vertu 
<le la loi du 21 mai 1888, s'est trouvé insuflisunt cl n'a pas permis de payer 
toutes les dépenses auxquelles la participation des producteurs belges a 
donné lieu. 11 reste à liquitler une so111111e cl" 70~000 francs pour les frais des 
transpoi Is effectués par les Compa3nies françaises, frais dont I'Administration 
des Che111i11s de fer de l'Etat a fait l'avance. C'est pour couvrir celle dernière 
de ses débours que le crédit est demande 

7° OUDGt::T OES cueuixs DE Firn. POSTl~S l~T TÉLÉGRA.L•UES. 

■•BEJIIÊ!BE SECTIO~. - 01:PE~SES OUDl:.'l,UllE!!f, 

CHAPITRE ll. 

CIIEJll,iS DE FKII. 

SECTl0i1 1,0• - SCl'\'ÎCCS communs. 

AnT. 7. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé: ri,200 francs. 

Renforts de personnel nécessités rar l'accroissement du travail, insuffisance 
des crédits alloués pour l'application <les dispositions du règlement organique. 

AnT. H. - Subside à la Caisse de retraite et de secours des ouvriers 
de l'Admini.stralion. 

Crédit supplémentaire demandé : G,000 francs. 

La loi du 9. rnai { 900, allouant des crédits supplémentaires aux Budgets 
des exercices 1899 cl 1!)00, a accordé, püt1I' èlrc rulluché au I311dget de 18~9, 
un .cornptément de subside de ü,00,0 francs il raison de ln validation des 
.services des ouvriers repris des sociétés concessionnaires des réseaux telépho 
niques de la compagnie du chemin de fer Liége~)Jaeslritl1t, etc. 

Ce subside est pétitionné à nouveau parce que la liquidation n'en a pas 
eu lieu; il a été annulé à la clôture de l'exercice dernier. 
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SEcnott, 9. - Voles et travaux. 

AnT. f4. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé: 60)000 francs. 

Renforts de personnel nécessités par l'accroissement du travail; promotions 
accordées au personnel des lignes reprises; amélioration du cadre des chefs 
de section. 

SEcTtol'I. 5 - TracUon et matériel. 

AnT. {8. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et empl;yés. 

Crédit supplémentaire demandé : 42,800 francs. 

Renforts de personnel nécessités par l'accroissement du travail; promotions 
accordées au personnel des lignes reprises; insufllsance des crédits alloués 
pour l'application des dispositions du règlement organique. 

AnT. 20. - Primes d'économie et de régularité. 

Crédit supplémentaire demandé: 105,008 francs. 

Extensions de personnel nécessitées par l'importance du trafic; indemnités 
pour pertes de primes acquises au personnel des lignes reprises en {897, 
1898 et {899, et qu'il est équitable de meltre à la charge du Trésor. 

Anr. 2t. - Combustible et autres r;bjets de consommation pour la traction 
des eoncois. 

Crédit supplémentaire demandé : 49~,000 francs. 

Accroissement des consommations par suite de l'intensité du trafic; hausse 
de prix. 

SECTIOLI 4. - 'I'ransports. - Direclion commerciale et surveillance des chemins de fe1· 
concédés. 

AnT. 24. - Salaires des agréés et des ouoriers. Camionnage et manamvres 
par chevaux. 

Crédit supplémentaire demandé: 4801239 francs. 

Extensions définitives et extensions provisoires de personnel nécessitées 
par suite de l'accroissement du travail; octroi de gratificalions aux surveil 
lants, chefs-manœuvrcs, manœuvres et f reineurs; remplacement d'ouvriers 
blessés en service. 
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An,.. 2~. - Primes pour encourager la marche régulière des convois. 

Crédit supplémentaire demandé : 52,200 francs. 

Extension du personnel participant aux primes. 

ART. 26. - Frais d'exploitation. 

Crédit supplémentaire demandé : 971000 francs. 

Hausse du prix des matières; accroissement des consommations par suite 
de l'intensité du trafic. 

AnT. 28. - Pertes et avaries; indemnités du chef d'accidents survenus sur 
le chemin de [er ainsi qu'aux passar;ersJ bagages ou colis transportés à 
bord des paquebots d'Ostende-Donvres; contentieux. 

Crédit supplémentaire demandé : 21570~800 francs. 

Crédit nécessaire pour parer à l'insuffisance de l'allocation du Budget 
ensuite du règlement, par voie jurliciaire ou par· transactions précédées 
d'actions en justice, de litiges relatifs à des accidents survenus en i !JOO et 
antérieurement. Il doit servir, en outre, à concurrence de 1,53;5,500 francs, 
à liquider des créances arriérées. 

Sr::cT10~ IL - Perception des recettes et controles. 

ART. 29. Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : 41,B00 francs. 

Renforts de personnel nécessités par suite de l'accroissement du travail; 
promotions accordées au personnel des lignes reprises; insuffisance des 
crédits alloués pour l'application des dispositions du règlement organique. 

CHAPITRE III. 

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPIIONES. 

81::CTION 2. - Postes. 

ART. 37. - Traitements et indemnités des facteurs 
et autres agents suboliernes: 

Crédit supplémentaire demandé : 1 i 9,200 francs. 

Cette insuflisance provient de la réorganisation du service de la distribu 
tion dans l'tigglornération anversoise et de l'augmentation des frais de rem 
placement des facteurs. 
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AnT. 4¾. - Matériel, fournitures de bureau, frais de loyer et de régie, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 1~,000 francs. 

Ce supplément de crédit est nécessaire pour couvrir les insuffisances résul 
tant de l'octroi de nombreuses indemnités de régie aux percepteurs, par suite 
de la hausse du prix du charbon et des frais d'entretien et de loyer des 
locaux. 

CHAPITRE IV. 

MARrnE, 

AnT. ~2. - Traction et matériel. 

Crédit supplémentaire demandé 99,0U0 francs. 

L'insuffisance de l'allocation résulte : 
i0 De réparations importantes qui ont dû être effectuées aux navires des 

divers services de la Marine; 
2° Du paiement d'indemnités pour avaries causées à des bateaux particu 

liers à la suite d'événements de mer. 

CHAPITRE IX. 

DÉPENSES DIPRÉVUES. 

ART. !>7. - Dépenses imprévues non libellées au Budget. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 4,ti89 :59. 

Cc crédit est nécessaire pour liquider diverses créances art-rerees et 
certaines dépenses qui n'ont pu être payées à cause de l'insuffisance de 
l'allocation. (Voir le tableau annexe 1 V de la présente note.) 

CHAPITRE rx- (nouveau). 
CIIEmNS DE FER. 

Anr. f>7' (nouveau). - lniérèts d'une somme remboursée à la compagnie 
concessionnaire du chemin de [er de Braine-le-Comte à Gand, à titre de 
reliquat de ses parts de recettes 

Crédit supplémentaire demandé: fr. :1,n81 20. 

Le principal de cc remboursement, s'élevant à la somme de fr. 117,808 89, 
a été pa)é ensuite des rectifications opérées en ces derniers temps dans les 
comptes des parts revenant à la compagnie concessionnaire, el il a été prélevé 
à charge des recettes du chemin de fer le 30 décembre 1899. 

{4 
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DEIJXIÈIIE SECTIO:'W. - DÉPEllSE!i EX«JEPTIOllllELLES. 

CHAPITRE X. 

SERVICES DIVERS. 

Al\T. 59. - ~Marine. - Traction et matériel. 

Crédit supplémentaire demandé : 50,000 francs. 

Cette somme est destinée à payer les travaux d'entretien supplémentaires 
exécutés au steamer u Princesse Henriette » de la ligne d'Ostende-Douvres. 

8° DUDGET DE LA GUERRE. 

PBEHIÊBE 8ECTl0ll, - DÉPENSES ORDJNA.IBE8. 

CHAPITRE xu, (nouveau). 
ART. 551 (nouveau). - Dépenses de toute nature se rapportant à des exercices 

périmés. 

Crédit supplémentaire demandé: {2?$ francs. 

Ce crédit est nécessaire pour payer à la commune d'Havelange Ja différence 
entre le montant des prestations fournies par celte commune aux troupes qui 
y ont été cantonnées pendant les grandes manœuvres de 1896, et la somme 
qui lui a été payée de ce chef, différence dont la liquidation n'a pu être faite 
à temps. 
Il servira, en outre, à liquider une créance de fr. f'> tiO poul' transport de 

malade, par voilure, effectué en !899. 

DEIJXIÈUE SECTION. - DÉPE!\'SES EXCEPTIO~!WELLE.8. 

CHAPITRE XI. 

Anr. 44 (nouveau). - Amélioration du casernement. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. !,ŒH,091 99. 

La nécessité de ce crédit supplémentaire se justifie par les considérations 
émises dans la nole à l'appui de l'article 4 du présent projet de loi (voir 
p. 60 ci-après). 
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9° BUDGET DE LA GENDAlllllEnlE. 

PBEIIIÈRl<J SECTIOl'I. - DÉPE~SES ORDl!W&.IBES. 

ART. { cr. - Traitements, solde et autres allocauons et prestations. 

Crédit supplémentaire demandé : {75,000 francs. 

L'insufTisancc du crédit budgétaire affecté à l'entretien du corps de la 
Gendarmerie porte sur les Iiuéras relatifs à la solde et accessoires et aux 
dépenses du service sanitaire. 

t0° BUDGET DES FINANCES ET DES TRA VAUX PUBLICS. 

l•llEIIIÈRE SECTIOIW. - Dl~PEifSES ORDIIW,llRIES. 

CHAPlTRE (er. 

AD!IIINISTRA.TION CENTRALB. 

ART. 5. - li onoraires des avocats et des avoués du Département. 
Frais de procédure, déboursés, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 14,~28 42. 

Ce supplément de crédit est sollicité pour couvrir les honoraires, s'élevant 
à H ,f>OO francs, qui restent à payer, à charge du Bt!dget de rnoo, à deux 
avocats dont l'un a occupé dans le procès intenté à l'Etat par l'entrepreneur 
<les travaux de construction des barrages de Waulsort et de Hastière, sur la 
.Meuse, l'autre dans le litige soulevé au sujet de l'imposition au droit de 
patente des différentes sociétés anonymes ayant composé Je réseau du Grand 
Central belge. 

Le surplus, soit fr. 5,028 42, est destiné à liquider les créances arriérées 
ci-après : 

f ° Frais de justice se rapportant à l'exercice {896 occasionnés 
poursuites en matière d'accise . . . . . fr. 

2° Frais de poursuites et d'instance se rattachant aux 
années 1.882, 189G, 1898 el 1899, dus par l'Administration de 
l'Enregistrement et des Domaines . . . . • 

5° Honoraires revenant pour l'année 1899 au premier des 
deux avocats visés ci-dessus . 

par des 
4ö9 55 

f ,0li8 89 

f ~t>OO » 

ENSEMBLE. • • fr. 5,0~8 42 
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ART. !J. - ./JJatériel, magasin général des papiers, bibliothèque. 

Crédit supplémentaire demandé : 67,000 francs. 

Le crédit affecté aux dépenses du matériel pour l'exercice 1900 présente 
une insuffisance de 67,000 francs. qui résulte notamment de ce que Jes 
charbons nécessaires au chauffage des locaux, ainsi que les papiers, ont été 
soumissionnés à des taux très élevés, hors de toute proportion avec ceux des 
années précédentes. 

CHAPITRE III. 

ADMINISTRATION DES CONTRIBUTlO!'iS DlRCCTES, DOUANES ET ACCISES DANS LES PROVINCES. 

ART. HL - Service des douanes et de la recherche maritime. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 221 Oä. 

JI reste dû à certains agents de la douane des reliquats de traitement se 
rapportant aux exercices 1897 et 18f)8. Le crédit supplémentaire demandé 
permettra la liquidation de ces arriérés. 

ART. { 7. - Service des laboratoires. 

Crédit supplémentaire demandé : 5,öOO francs. 

Les opérations qui s'effectuent au laboratoire de Bruxelles ont rendu 
nécessaire l'acquisition d'instruments de précision tels que polarimètre, 
balances, microscope, etc. La dépense résultant de celle acquisition, soit 
5,500 francs, n'était pas prévue dans le crédit de l'article f 7. 

ART. 18. - Suppléments de traitement. 

Crédit supplémentaire demandé : 20,8~0 francs. 

Comme conséquence de l'accrojssement du nombre des usines dont les 
produits sont soumis aux droits d'accise, les suppléments de traitement 
alloués aux employés détachés pour la surveillance dépasseront notablement 
- de 17,000 francs environ - le crédit porté sous l'article 18 du Budget 
pour 1900. 

Le même article aura à supporter en outre une dépense de 5,8n0 francs, 
montant de suppléments de traitement restant <lus à <les ugenls détachés dans 
les fabriques de sucre pendant la campagne <le J.899. 
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ART, t 9. - Traitements temporaires des fonctionnaires et employés 
non replacés. 

Crédit supplémentaire demandé : t i500 francs. 

Certains fonctionnaires jouissant d'un traitement relativement élevé ont 
dû élre mis en disponibilité. Il en est résulté une insuffisance de 11500 francs 
sur le crédit porté à l'article 19 du Budget. 

AnT. 25. - Matél'iel. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 47)H4 80. 

Les constatations de rendement, les jaugeages, etc., à effectuer dans les 
usines soumises à la surveillance en matière d'accise, ont exigé l'achat de 
nombreux instruments en usage pour ces opérations. De ce chef, le crédit 
affecté aux dépenses du matériel a été dépassé do 2~1000 francs environ. 

Indépendamment de celle insuffisance, l'article 23 du Budget de l'exer 
cice 1900 aura à supporter différentes dépenses se rapportant à des exercices 
clos, savoir : 

1° 2l)>JÛ francs pour confection et vérification en 1899 d'instruments 
servant à la surveillance des brasseries, distilleries et glucoseries; 
2° 29~ francs représentant le dixième du montant de la soumission des 

travaux exécutés à l'immeuble acquis pour la douane à Vroenhoven, somme 
qui n'a pu être liquidée à charge du Budget de l'exercice 1899 par suite d'un 
retard dans la réception définitive du travail; 

5° Fr. 169 80 <lus pour frais de route et. de séjour à un employé de 
l'Administration des Ponts et Chaussées chargé, en 1898 et 18!H>, de sur 
veiller les travaux d'appropriation de cerlains locaux <lu service <les douanes 
à Menin et à Pont-Houae · b , 

4° Environ DÜÜ francs pour frais d'éclairage des locaux de la douane à 
Péruwelz (station). Ces frais se rupportent à des travaux d'installation et à 
l'éclairage proprement dit. 

CHAPITRE IV. 

ADMINiSTRATION DE L'ENI\EGISTR.Ei\ICNT ET DES DOHAlNES DANS LES PROVINCES, 

AnT. 24. - Traitements du personnel de l'enregistrement et du timbre. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. ·10,87t> 50. 

Le crédit de l'article ~4 présente, pour les dépenses de f 900, une insulli 
sauce d'environ H\O0O francs due à la rétribution des surnuméraires, qui 
échappe à toute prévision. 

La différence, soit fr. 87:j 50, est destinée à couvrir, à concurrence de 
fr. i2 80, les frais de roule et de séjour dus à un employé supérieur· pour 
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avoir présidé, le 50 novembre f 896, en dehors de son ressort, à une vente 
de biens domaniaux, et, à concurrence du surplus, soit fr. 862 :'.>O, l'indemnité 
revenant à un agent qui a exercé en !898 les fonctions de vérificateur 
temporaire. 

Le paiement de ces créances n'a pas été demandé en temps opportun. 

AnT. 50. - Dépenses du domaine. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. f ,881 59. 

Cette allocation supplémentaire représente un ensemble de créances 
arriérées se rattachant aux. exercices f 889 à !899, dues pour les travaux de 
curage de la Senne et pour charges et impositions locales sur les biens 
domaniaux. Elles n'ont pu être introduites en comptabilité par suite de 
contestations ou à cause du dépôt tardif des pièces nécessaires. 

CHAPITRE V. 
ADMINISTRATION DES PONTS ET CUAUSStES DANS LES PROVINCES. 

A Ilalres générales. 

AnT. 52. - Études de projets) levés de plans, a«judications; impressions et 
reproductions des plans. Achats el réparations de matériel. Fournitures 
diverses : instruments, clichés, papiers, cartes) etc. - Frais dicers de missio«. 

Crédit supplémentaire demandé : i 7,000 francs. 

Les grands travaux dont l'Administration poursuit l'exécution à l'heure 
présente ont nécessité l'envoi de plusieurs missions <l'éludes à l'étranger. li en 
esl résulté environ eî,000 francs d'augmentation de dépenses sur les prévi 
sions ordinaires. 

D'autre part, par suite du renouvellement général des baux d'entretien 
des routes de l'Etat, les frais d'adjudication et d'impression de cahiers des 
charges ont donné lieu à une dépense exceptionnelle de près de :12,000 francs. 

Un crédit de O ,000 francs est donc nécessaire pour liquider les dépenses 
imprévues de celle année à imputer sur l'article précité. 

Routes et bàllmcnts civils. 

ART. 33. - Routes: entretien, amélioration, redressement, plantations. Parcs 
publics, squares et voies cyclables: établissement et entretien. Frais d'exper 
tise. Subsides. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 5,?iä~,318 63. 

Le crédit supplémentaire demandé est destiné, à concurrence de 
6,500,000 francs, à être employé pour la mise en meilleur état des chaussées 
empierrées et pavées. 

Le complément du crédit, soit fr. fü),:HS 631 est destiné à payer des 
créances arriérées (voir le tableau annexe V de la présente Note). 
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ART. 54. - Plantations nouvelles; frais d'expertise, 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 1t2 !O. 

Ce crédit est nécessaire pour payer une créance arriérée se rapportant à 
l'exer~ice 1896 (voir Ic tableau annexe V Je la présente Nole). 

ART. 55. - Palais, hôtels, édifices et monumenb appartenant à l'État : 
entretien et réparations; etc. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. f !7,590 21. 

Ce crédit est destiné à permettre la liquidation, à concurrence de 
i ~0,000 francs, des dépenses engagées, lesquelles se subdivisent comme suit: 
60,000 francs pour le premier subside à la Ville de Bruxelles en faveur 
d'installations destinées ä assurer un service d'eau à haute pression dans la 
zone occupée par les 1\linislères, le Palais du Hoi, les ~fusées, le Palais de 
Justice; etc.; 60,000 francs par suite d'autorisations nécessaires pour l'exécu 
tion de travaux supplémentaires, impossibles à prévoir. 

Le solde, soit fr. 7,390 if, doit servir à liquider des créances arriérées 
(voir le tableau annexe V tie la présente Note). 

ART. 56. - Service spécial des bâtiments civils de la capitale 
et des environs : études de projets, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. ~3,227 29. 

Celle somme est nécessaire pour liquider des créances engagées à concur 
rence de f 6,000 francs. 

Le surplus, soit fr. 7,227 29, doit servir à liquider des créances arriérées 
(voir le tableau annexe V de la présente Note). 

Personnel des Ponts et Chaussées. 

ART. 40. - Ingénieurs et conducteurs des Ponts et Chaussées: traitements, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: i~700 francs. 

Ce crédit est demandé en vue de pouvoir liquider certaines indemnités 
dues pour travaux extraordinaires effectués pendant l'année i8~9. 

Aat. 4-t. - Chefs de bureau, commis, surveillants, éclusiers, pontiers, 
sergents d'eau, gardes-canal, irriqateurs el autres agents subalternes des 
ponts el chaussées: traitements, indemnités, frais de déplacements, Jurys 
d'examen : frais divers. 

Crédit supplémentaire demandé: 24,000 francs. 
Ce crédit est demandé.a concurrence de HS,000 Irancs.en vue de permettre 

la liquidation rlt>s indemnités dues pour travaux. extraordinaires effectués 
peudaut I'aunée 1 UOU, ainsi que des sommes à payer du chef de chauffage cl 

iä 
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d'éclairage des bureaux télégraphiques el du chef de frais de déplacements. 
Le surplus, soit g,000 francs, est destiné à payer des dépenses de même 
nature pour l'exercice 1899. 

ART. 42. - Architectes et autres [onctionnaires et agents du seroiee spécial 
des bâtiments civils de la capitale et des ennirons : traitements, indemnités, 
frais de déplacements. Gardiens de monuments: frais d'habillement. 

Crédit supplémentaire demandé : 6,500 francs. 

Ce crédit doit permettre, à concurrence de 5,000 francs, la liquidation 
d'honoraires dus à des spécialistes auxquels l'Administration a eu recours, 
ainsi que d'indemnités à payer pour travaux extraordinaires: cie. Le surplus, 
soit i ,300 francs, représente des dépenses de même nature afférentes à 
l'exercice 1899. 

DEIJXIÈUE SEVTJO!I. - DÉPENSES EXCEPrJON~El.1.E!!il. 

CHAPITRE VIIJ. 

SERVICES DIVERS. 

A«JmlnlslraUoo de11 Contributions directes, Dou:incs et Accises. 

ART, ~0• (nouveau). - Installation d'appareils de chauffage· dans le bdtiment 
de la douane au port de Bruges. 

Crédit demandé : i 2,000 francs. 

Dans un hul d'économie, de prévoyance et de sécurité, le bâtiment 
construit pour le service de fa douane au port de Bruges a été pourvu 
d'appareils permettant de chauffer fes locaux au moyen de la vapeur d'eau 
à basse pression. 

L'exécution de ces installations a dû coïncider avec la construction du 
bâtiment lui-même, et le travail effectué n'a pu être reçu qu'au mois de 
février i901, quoique la commande remonte à l'année i 899. 

La dépense incombait à ce dernier exercice, qui est clos aujourd'hui; if 
n'existe donc plus d'allocation pour en opérer la liquidation, el l'on propose, 
en conséquence, de rattacher au Budget de l'exercice l 9JO le crédit néces 
saire au paiement de la créance de f 2,000 francs dont il s'agit. 

Administration des Ponts cl Chaussées. 

ART. ö4. - Dépôt des archives de l'État à Gand: construction, 

Crédit supplémentaire demandé : 801000 francs. 

Les travaux ont une importance qui a dépassé les premières estimations. 
Le prix obtenu par l'adjudieation publique s'élève à. tG5,47ï francs rien que 
pour le gros œuvre, tandis qu~ le crédit prévu au lfodget d e 1900 ne com 
portaitqu' un is) n ni iJ l J(),())) fr.mns . 
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An.T. 6~. - Port d'Ostende. Reconstruction d'estacade& 
et de portes d'écluses. 

Crédit supplémentaire demandé: 15,000 francs. 

L'augmentation de dépenses résulte de ce que, lors de la rédaction du 
projet définitif, il a été reconnu indispensable de reconstruire immédiatement 
l'estacade d'est du port d'(Jstende sur une longueur plus grande que celle 
qui avait été prévue d'abord. 

ART. 66. - Port de Blankenberghe. Reconstruction d'estacades. Élargissement 
du pont sur l'écluse de chasse. 

Crédit supplémentaire demandé : ~0,000 francs, 

Ce crédit permettra d'achever les travaux de reconstruction de l'estacade 
d'est du port de Blankenberghe. 

ART. 69 (nouveau). - Hôtel du gouvernement provincial à Hasselt. 
A grandisse ment. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 28N 96. 

Cette somme est nécessaire pour payer une créance arriérée. (Voir fe 
tableau annexe V de la présente Note.) 

ABT. 70 (nouveau). - Hôtel du gouvernement provincial à Gand. 
Agrandissement. Travaux de parachèvement. 

Crédit supplémentaire demandé fr. 57,ö74 75. 

Cette somme est nécessaire pour permettre de liquider des créances 
arriérées. (Voir le tableau annexe V de la présente Nole.) 

AnT. 7 t (nouveau). - Arcade du Parc du Cinquantenaire. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 7t$7 f O. 

Somme destinée à payer une créance arriérée. (Voir le tableau annexe V 
de la presente Note.) 

i6 
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(ART. ~ DU PROJET DE LOI.) 

Il y a nécessité d'activer les travaux d'agrandissement du Musée royal 
d'histoire naturelle. 

Or le projet de Budget du Ministère de l'Intérieur et de l'instruction 
publique pour l'exercice t90i ne comporte aucun crédit pour couvrir des 
dépenses afférentes à ces travaux. , 

Dans (!CS conditions, on propose un crédit supplémentaire de fr. 270,tn-t f 5 
à l'article t22 du Budget de l'exercice i900, avec autorisation d'imputer sur 
ce crédit notamment des dépenses soumissionnées el approuvées en t90i 
(voir p. 4{ du présent document). 

(ART, 5 DU PROJET DE LOI.) 

En vue de laisser intact le crédit affecté à des acquisitions pour les lU.l}sées 
royaux au Budget de l'exercice i 90i, on propose d'imputer sur le Budget 
de l'exercice !900 le prix des objets d'art acquis en i90t à la vente des 
collections de Somzée. 

(ART. 4 DU PROJET DE LOI,) 

Le fonds spécial et temporaire institué par la loi du 9 août i897 pour 
l'amélioration du casernement a été alimenté à concurrence d'une somme 
totale de 20 mil1ions de francs par des prélèvements faits sur les ressources 
des exercices !897, i898 et i899. 

Comme ce fonds cessera d'exister au 51 décembre de la presente année, il 
a été prévu un crédit de 5 millions de francs, pour des dépenses de l'espèce, 
au projet de Budget du Département de la Guerre pour l'exercice t !:JOt. 

Dans ces conditions, le Budget de f900 n'aurait à supporter aucune 
charge du chef de l'amélioration du casernement; on propose de rattacher 
à cet exercice les dépenses à résulter du contrat d'entreprise visé par 
l'article 4. 
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Il. - 'l'RANSFER'l'S. 

tART. ~ DU PROJET DK LO!.) 

f.• nu IJGET OE LA JUSTICE. 

PREHIÈRI':! 8ECTIO!W. - DI~PEt\SE8 EXCEPTIO!W!WELLE8. 

CHAPITRE lor. 

ADMINJSTJUTION CENTRALE. 

ART. ~- - Traitements des fonctionnaires, employés et gens de service. 

Transfert demandé : '2,400 francs. 

L'insuffisance du crédit dl' I'article â, que l'on propose de couvrir par un 
transfert, provient cil' ce que des travaux extraordinaires et imprévus ont dû 
être rffcclués dans certains services de l'Administration centrale. 

ART. 5. - Matériel. 

Transfert demandé : fr. f 5,688 42. 

L'insuffisance du crédit de l'article 5 provient : f O de ce que les dépenses 
nécessitées par l'enlreticn !'l IP renouvr-Ilcrneut d'une partie du mohilier, tant 
de l'hôtel que des bureaux dn Département. onl dépassé les prévisions pr<' 
mières , 2° du renchérissement des combustibles. 

AnT. 4. - Frais de rédaction et de publication de recueils statistiques. - 
Quote-part de la Belgique dans Lea (rais de la Commission pénitentiaire 
interna tionaie. 

Transfert demandé : f ,450 francs. 

L'insuflisance du crédit est due: i0 à ce que les dépenses occasionnées par 
le Congrès pénitentiaire ont dépasse quelque peu les prévisions; 2° aux 
travaux extraordinaires de rédaction et d'impression de la Statistique judi 
ciaire de la Belgique dans sa forme nouvelle. 

AaT. ?S. - Frais de route et de aéjour et missions à l'étranger. 

Transfert demandé : fr. 2,ö26 26. 

Cette somme est nécessaire pour faire face à l'insuffisance du crédit de 
l'article r> provenant d'un supplément d'inspection jugé nécessaire dans 
l'intérêt du service. 
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CHAPITRE Il. 

ORDRE JUDICJAll\E. 

AnT. 9. - Cours d'appel. - /Jlatériel. - Indemnités aux g,·effiers 
pour le matériel des greffés. 

Transfert demandé : fr. 2,005 50. 

Les prévisions premières ont été dépassées de la somme ci-dessus par suite 
de l'accroissement des menues dépenses des Cours. 

ART. 12. - Justices de paix et tribunaux de police. - Personnel. 

Transfert demandé: f0,850 francs. 

La somme de {0,8~0 francs est nécessaire pour payer l'ensemble des trai 
tements tels qu'ils sont fixés par la loi. 

CHAPITRE Ill. 

JUSTICE MILITAIRE. 

ABT, U. - Cour militaire. - Personnel. - l11demnités pour le service 
du secrétariat de l'auditeur général. 

Transfert demandé : fr. 500 03. 

Le montant de cc transfert représente l'augmentation de traitement ~ 
laquelle avait droit n11 magistra! de la Cour militaire en exécution de la loi du 
21 juillet i8U9, augmentation dont il n'avait pas été tenu compte dans les 
prévisions budgétaires. 

CHAPITRE Vl. 

FUBLlCATIONS OFFICIELLES. - COlIMISSIONS ET JURYS. 

ART. '24. - Publication d'un recueil d'instructions-circulaires émanées du 
Département de la Justice; impression d'avant-projets de lois et autres 
documents législatifs; (rais de roule r.l autres des membres des commissions 
de législation et des jurys d'examen. - Matériel. 

Transfert demandé : 5~650 francs. 

Le surcroît de dépenses à couvrir par Ic transfert demandé provient de ce 
que le credit inscrit à l'article 24 du Budget a eu à supporter, en f 900, la 
dépense résultant de la publication et de la reliure des procès-verbaux des 
sca uccs <le la Commission royale pour la réorganisation de la bienfaisance. 
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CHAPITRE IX. 

nlE~FAISAl'iCE. 

Etablissements de bienfaisance et d'aliénés 

An-r. 4 t. - Frais d'entretien et de transport d'indigents que la loi 
met à la charge de l'État. 

Transfert demandé : '22ö,000 francs. 

L'insuffisance du crédit de l'article H résulte en grande partie de l'accrois 
sement des frais d'entretien des personnes séquestrées à domicile et dans les 
établissements d'aliénés. La progression des frais d'entretien que les lois du 
27 novembre f 8911 sur l'assistance publique, le vagabondage cl la mendicité, 
ont mis à la charge de l'État. contribue également au développement des 
dépenses que l'art iele 41 d II Budget dei l supporter. Il reste à liquider, en 
outre, des créances arriérées à concurrence de 90.000 francs, pour le 
paiement desquelles il est demandé un crédit supplémentaire de cet import. 
(Voir la présente note à la page 55.) 

ART. 43. - Frais de route el dr. séjour e: indemnités des membres des commis 
sions spéciales des établissements de charité el de bienfaisance, de l'inspec 
teur général des établissement« de bien], aisance et des asiles d'aliénés, des 
inspecteurs adjoints, ainsi que des membres et secrétaires des comités 
d'inspection desdits asiles. 

Transfert demandé : 500 francs. 

L'insuffisance du crédit de l'article 43 résulte d'un surcroît de voyages 
d'inspection jugés nécessaires dans l'intérêt du service. 

l~coles de bienfaisance de l'État. 

ART 41. - Écoles de bien/aisance de l'Etat. - Personnel, y compris les frais 
de voyage des membres des comités d'inspection et des fonctionnaires et 
employés desdits établissements. 

Transfert demandé : 12:000 francs. 

Le crédit de l'exercice t900 est insuffisant pour parer à toutes les nécessités 
du service et notamment aux frais de voyage. 
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CHAPITRE X. 

PRISONS 

Au. 48. - Entretien) habillement, couchage et nourritnre des détenus. 
Transfèrement de certains détenus par correspondance extraordinaire et 
(rais de voyage de leurs gardiens. - Articles de consommation et de 
transformatum. 

Transfert demandé : Hî,~00 francs. 

Une augmentation assez sensible du prix de différents articles, notamment 
des combustibles, s'est maintenue pendant l'année 1900 et a amené le mali 
ci-dessus, que l'on demande de couvrir par voie 'de transfert. 

AnT. 49. - Salaires des détenus. 

Transfert demandé : 410;,0 francs. 

L'excédent de dépenses, résultant de la march« du si>n-Îce du travail, est 
compensé par un surcroît de rccctlcs sur les c< produits <les prisons». 

ART. öO. - Confection cl frais d'habillement et d'équipement des surveillants. 
Armement du personnel 

Transfert dr-rnandé ; 200 francs. 

Le découv r rt est dû à une légère augrnenlation du prix des tissus. 

ART. tif. - Frais de i,oyage des membres des commissions, 
des [oncuonnaires et emploués. 

Transfert demandé : D:600 francs. 

De nombreuses mutations 011t ru lieu dans le personnel de l'Administration 
des prison, d ont c.ccaaionné, en 1900, l'insullisuncc qui doit être couverte 
par le transfert demandé. 

AnT. ;'$2. - Traitements des [oneiionnaires et employés. 

Transfert demandé : i 1 i 00 francs. 

Celle somme csl nécessaire pour faire face au paiement des traitements 
Leis qu'ils ~011l fixés par les règlement~ ol'ga11ique~ 

AnT. n4. - Frais d'impression et de bureau. 
Transfert demandé : ;\GOO francs. 

L'111suffisaucc du crédit provient d<• l'aug111e11t.ilio11 d11 coût des imprimes, 
reliures cl articles de bureau. 



( 6lf ) 

CHAPITRE XII. 

TRAITIUIENTS DE DJSPONJBILlîÉ ET DÉJ.>ENSES UIPRtVUES. 

Anr. fSS. - Traitements temporaires de disponifJilité des fonctionnaires 
et employés des dicers services ressortissant au Département. 

Transfert demandé: 6,100 francs. 

L'Adminislration s'est vue dans la nécessité de mettre un certain nombre 
d'agents en disponibilité dans l'intérêt du service. Diverses mesures décidées 
récemment et ayant pour objet la mise à la retraite dans un délai conve 
nable de certains agents en non-activité, rendront disponibles, à brève 
échéance, des sommes importantes qui permellront de faire face aux besoins 
de {901 sans devoir augmenter le crédit pour ce dernier exercice. 

io DUDGET DE L'lNTÈl:UEUI\ ET DE IlINST&UCTION PUDLIQUE. 

PREHIÈRE SECTIOl'W. - DÉPEl\'SES OBDIJ\'.-1.IRES. 

CHAPITRE Vl. 

IIIILICE, 

AnT. 27. - Indemnités aux membres cùnls des conseils de milice, etc. 

Transfert demandé : 8,000 francs. 

.L'insullisance du crédit inscrit à l'article 27 est de ~.000 francs pour 
l'exercice {900; de plus, 5,000 francs restent dus pour indemnités et frais 
de roule aux membres des conseils de milice, en f 899. 

CHAPITRE VII. 

GARDE CIVIQUE ET CORPS DE SAPEURS-POMPIERS. 

ART. 51. - Indemnités de vacation et de déplacement aux présidents, etc., 
des conseils civiques de revision, etc. 

Transfert demandé : 26,783 francs. 

Les frais de vacation des membres des conseils civiques de revision ont 
dépassé chaque année les prévisions budgétaires, à cause du travail qui leur 

i7 
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incombe et qui a nécessité, en ·WOO comme en {899, une session extraordi 
narre. 
Pour régulariser celte situation, une augmentation de crédit de 

20,000 francs est proposée au Budget de !OOI. 

CHAPITRE X. 

SCIENCES ET LETTRES. 

AnT. 4~. - Subsides et encouragements littéraires, etc. 

Transfert demandé : 6,000 francs. 

Le transfert sollicité sera réparti, à litre d'encouragement scientifique, 
entre un certain nombre d'aspirants boursiers de voyage qui, bien qu'oyant 
réussi dans les diflérentcs épreuves du concours, n'ont pu êlre classés en 
ordre utile pour obtenir une des quatorze bourses prévues par Ja loi du 
{0 avril {890-3 juillet i89t. 

CHAPITRE XI. 

El.'iSEIGISEi\IEl\T S'CP:Ét\Itun. 

AnT. 61. - Traitements du personnel enseignant et du personnel 
administratif des deux Universités de l'État, etc. 

Transfert demandé : fr. 5~2 OiS. 

Celle somme permettra de payer les dépenses résultant de certaines charges 
imprévues. 

AnT. 68. - Commission d'entérinement des diplôme& acadéiniques. 
Frais de roule, etc. 

Transfert demandé : fr. 2,29f> 40. 

Les dépenses de la Commission d'entérinement des diplômes académiques 
ont dépassé, en rnoo, les prévisions de l'Administration. 

Le complément de crédit sollicité sera affecté au paiement de certaines 
créances en souffrance et des frais de déplacement el de vacation dus aux 
membres. 
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So BUDGET DES cnsures DE FEI\, POSTES ET TÉLÉGRAPHES. 

PREIIIÈBE SECTIO~. - DÉPE:ISE§ ODDll.l.&IBE!J. 

CHAPITRE U. 

CIIOIINS DE FEi\. 

S11ct1011 4. - Transports. - Dlreelion commerciale et surveütanee des euemtns de fer concédés. 

AnT. 23. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Transfert demandé : 54i ,700 francs. 

L'insuffisance du crédit résulte des renforts de personnel nécessités par 
l'accroissement du travail, des promotions accordées au personnel des lignes 
reprises, amsr que des nécessités créées par l'application du règlement 
organique. 

Anr. 24. -Salaires des agréés et des ouvriers. Camionnage et manœuvres 
par chevaux. 

Transfert demandé : 56i francs. 

L'insuffisance du crédit de cet article est de 480,Ci00 francs pour les motifs 
indiqués à Ja page 49 de Ja présente Note. 
Il y sera pourvu par le transfert proposé et par un crédit supplémentaire 

de ,80,~59 francs. 

CHAPITRE Ill. 

POSTES, TÉLÉGRAPllES ET TÉLtpnoxEs. 

SEcno11 2. - Postes. 

AaT. 56. -· Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Transfert demandé : f f ,fü$0 francs. 

Cette demande de transfert est motivée par le surcroît de dépenses 
résultant de transformations d'emplois et d'extensions de personnel. 
Le Budget de H!Ot a été augmenté dans les limites nécessaires. 

t8 



[N• 227) ( 68 ) 

AnT. 57. - Traitements et indemnités des facteurs et autre_s 
agents subalternes. 

Transfert demandé : 57,500 francs. 

L'insuffisance du crédit de cel article est de i:56,!'.>ÓO francs, pour les 
motifs indiqués à la page ;'$0 de la présente Note. 
Il y sera pourvu par le transf ert proposé el par un crédit supplémentaire 

de H 9,200 francs. 

SEcT10:1 5. - Télégraphes et téléphones. 

ART. 45. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Transfert demandé : 62,ö00 francs. 

Le transfert est nécessaire pour couvrir l'insuffisance résultant des 
extensions de personnel réalisées pendant l'année :1900 et de l'augmenlalion 
des primes télégraphiques. 

DEIJXIÈIIE SEOTIOIW. - D.ÉPEllSES EXc:JEPTIOlWlWELLES. 

CHAPITRE X. 

SERVICES DIVERS, 

AnT. ö8. - Télégraphes. - Participation à l' Exposition internationale 
de Paris. 

Transfert demandé : 4,000 francs. 

Ce transfert est nécessaire pour permettre la liquidation des créances 
engagées. 

4° DUDGET DE Lil. GUERRE. 

Les insuflisances de crédit qui ont été constatées au Budget de f 900, pour 
Je service ordinaire, s'élèvent aux sommes ci-après, savoir : 

ART. 4. - Matériel. . . . . . . . . . . . . fr. 
i 2. - Traitement cl solde de l'artillerie . • • . . 
H5. - Nourriture et habillement des malades; entretien 

des hôpitaux • . . . 
16. - Service pharmaceutique 
23. - J-latériel du génie. . 

. . 

f 3,~00 n 

98,91!':> » 

7 J ,~74 ,, 
49,652 » 

f 2,700 )) 

A REPORT.El\. • • fr. 246,52j J) 
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REPORT. • Cr. ~46,521 » 

AnT. ~8. - Clwuffage et éclairage des corps de garde 
51. - Frais de route, de séjour, de déménagement et 

de représentation . . . . • . . 
52. - Pensions et secours . 
53. - Dépenses imprévues non libellée.,;; au Budget. 

51.,000 » 

6,5!H » 

7,~l6 )) 
61,732 » 

TOTAL. . fr. 5~~,920 )) 

Ces insuffisances pourront être couvertes par les reliquats que présentent 
les articles ci-après, savoir: 

AnT. 24. - Pain, viande et [ourraqes en nature . . . fr. 
- 2ä. - Casernement des hommes . . 

34~,920 )) 
!0,000 J) 

'foTAL. . . fr. 5J~,920 ,, 

Les crédits des articles If et 23 ci-dessus sont destinés.en outre, à supporter 
des créances arriérées s'élevant respectivement à fr. 284 76 et à fr. 251 70. 

H• BUDGET DES FINANCES ET DES TRAVAUX PUDLICS, 

PBEWÈRE SEC:TION. - DÉt•E~SES OBDINilDES, 

CHAPITRE IV • 

.4.DMINISTRA.TION DE L'ENREGISTREMENT ET DES DOMAINES DANS LES PROVINCES, 

AnT. 29. - Matériel. 

Transfert demandé : 8,000 francs. 

Le crédit inscrit à cet article s'élevait à 22,700 francs. Il est absorbé, et il 
reste des dépenses à liquider pour environ 8,000 francs. 

L'augmentation est due : 
1° A la création d'un bureau provisoire à Liégé, par suite du remaniement 

des circonscriptions de plusieurs bureaux de recette de celle ville et des 
environs ; 

2'-' Aux dépenses d'ameublement des nouveaux locaux de la direction de 
Bruxelles; 
5° A d'importants travaux de reliure exécutés dans plusieurs bureaux. 
Ce transfert est destiné, en outre, à foire face Q. diverses créances arriérées 

s'élevant ensemble à Hm francs. 
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lil, - RÈGIJLA.RISA 'l'l01'S. 

{AnT, 6 A O DU P~OJET DE LOI.) 

Les rëgularieations qui font l'objet des articles 6 à 9 du projet de loi 
_ concernent des créances dûment établies, afférentes à des exercices clos, qui 
n'ont pu êlre liquidées en temps opportun Jlar suite de circonstances 
exceptionnelles el qui peuvent l'être sur les Budgets de l'exercice f 900. 

Les libellés adoptés pour ces régularisations paraissent suffisamment 
explicites pour que l'on puisse se dispenser d'entrer dans de plus amples 
détails. 
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ANNEXES 

- 
ÉTABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE. 

AftT. 41. - Frais d'entretien et do transport d'indiyents qlle la loi 
met à la charge de l' Étal. 

.ï DÉSIG~ATIO~ IIOllTAllT •• ~ ~ des Obsertiationi • • o lllS a 

L AD!IINJSTRATIONS cneANCJ~RES. créances, 

A, - IIIDJGl!NTI iTDu.llGHS. 

1 Adie d';ilic!nées, .1 Dufrd • . • • • • • • • • • . • • • 58 150 , Hospices cMls do Menin. . . . • • . . • • • . • • • l5 66 

3 Bure.iu de bienf.iiunce d'.EsscheAc, • • • • • • • • • • to • 
-4 llospice! cMls do Bal • , • • , • • • • • • • • • • • 4 20 

5 - Meoîn ••..•••••••.•• ~ • 2·· • 10 

0 Commune d'!uwechem •••. , .••••••••• 110 re 
7 - de Ma!Jeahem • • • • • • • • • . • • • • 43~ 22 

8 - de Lichterselde . • . • • . • • • • • • • • 118 20 

9 .f!tablissemcnl S;iint-Beuoil, .1 Lokeren • . • • • • • • • 607 ól 

10 Dospiccs cirila de Leure • • . • • • . . • • . . . • • i8 75 

11 - lfons • . . • . • . • . . • .••• 437 !S8 

f!t Commune de llonlii;ny,sur-Sambrc • • • • • • • • • • j8 80 

13 - Quaregnon ••.•.•••••• . . . 03 10 

24 IJospkes civil• de Liéae • • . . . • • • • • • . . • • 454 se 
15 Commune de Rom~e • . • . . , • . • . • • • • • • 13 60 

16 - S.iin l•Nicol.u. . • • • • • • • • • • • • öOO • 
17 - Serainc; • • • . " . . • . • • . • 111 • • 20 40 

18 - llabomprê. • • , . • . • • • • . . •• 150 . 
' utoana .••.• rr. ,,5e, is 
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DÉSIG~ATION 
OE:S 

ADMINISTRATIO~S CRÉANCltRES. 

110:(T.lllT 

des 

erëenees. 
Oburoatio,u-. 

19 

20 

21 

2:S 

24 

25 

26 

27 

28 

20 

ö0 

ól 

ó2 

05 

ö4 

ó6 

51 

ö8 

óO 

40 

41 

42 

44 

45 

40 

47 

48 

40 

RfPOftT ••••• fr. 

B.- bl>IGI.IITS '10:IIJAl'IT 50175 L'APPUC!lUIM oe L1All11CU 16 
DE LA LOI bl!R L'ASSISTAZICI: l'liDLIQUr;. 

1• Stq11csrrt!1 dans des asiles. 

Établissements ries sourds-muets et sourdes-muettes, à Anrers. 

Asile d'aliénées, à Oalrèl. 

Colonie d'al:éoés, à Ghcel • • 

Asile Saintc-ämédéc, à Mortsel • 

Ilosplccs civils ,le Louvain . 

Asile d'aliénées de l'É«at, à l\Jons 

- d'aliénés 

....... 

Asile Sainte-ânne, â Courtrai. , • 

Maison de santé d'Ypres, • 

. .• . . . . .. . . 
Etablissement des sounles-mucues, à Ilruxcllcs 

Saint-Joseph, à Erps Querbs 

IIJaisoo de santé tl'Evere . 
• • • •• '! 

. . . . . . .. 
lttablisscment Jes sounls-mucts, à Woluwe-Saint-Lamhcrl. 

Hospice Saint-Julien, à Orni;es • 

Asile Saint-Dominlqoc, à Dru1,es • • 

l!tablissement des sourds-muets cl aveugles, à Bruges, , 

p • • • • • • • • 

. . . . •. . . •. .• . •. 
Hospice Guislain, à Ganù, • 

Etablissement des femmes aliénées, à Lede 

Saint-Benoit, à Lokeren • • 

Saint-Philippe de Néry, à Saiol-Nicolas. 

Saint-Jérôme, à Saint-Nicolas 

~sile Saint-Jean-naptistc, à Sclzaete , •• 

- Saint-Charles, à Froidmont 

Tournai 

.. . •. . ~ .. . 

Hospices civils de Liége • , 

Yille de Ver1 Iers • • • 

Établissement des sourdes-muettes cl aveugles, à Macscyck. 

- Saint-Joseph, ä Nuosler-Ililscn . • • 

- des femmes aliénées, à Saint-Trond 

- des hommes aliénés, à Saint-Trond. 

- des enfants aliénés, à Tcsscndcrloo , . 
- des sourdes-muettes, à Salzinnes 

3,562 38 

48 7!5 

l?S,Oli 2!> 

tt,o:n 04 

88:S 80 

75~ 25 

788 s:s 
121 • 

'57 60 

37 14 

S,G85 40 

780 7.f 

2,5:17 07 

25-t 8:S 

SIS 77 

00 05 

4,25~ 14 

401 22 

100 ,4!) 

871 01 

28!) 07 

,m ï8 
505 80 

414 10 

78 03 

313 40 

1,584 47 

155 85 

1,840 80 

49 n 
84 38 

À BUOIITER, • , •• fr, 1 45110:J 52 
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UÉSlGNATION 

DES 

AD)ll;x!STIL\TJO;-;S CII.É:r\NCJtrtES 

110:'ITA.\ r 

des 

créances. 

Obstrvaliotl$. 

50 

51 

54 

55 

56 

60 

61 

62 

füi 

64 

05 

GO 

67 

os 

REr-ORT. • • • • fr. I 45,101 5~ 

2° Séquestrés d domicile. 

Commune de Baelen 

üerchcm 

Capellen 

Mcc1hout 

l\'ylcn. 

llymcnam '. 

Westmeerbeek 

57 1 Bureau de bienfaisance <le Ilraine-I'Alieutl. 

58 1 Hospices et secours de Bruxelles . 

5!) Bureau de bienfaisance tic Corroy-le-Grand 

Jiospices de Wavre . 

d'Incourt 

de Keerbergen . 

de Koekelberg 

de Lillois •• 

d'Opheylisscn 

de Pcpinghon 

de Qncn:ist 

<le Thorembais-Saint-Trond. 

60 1 Bureau de bien~aisance de W crchtcr . 

70 1 Commune d'Adinkcrko 

71 

i2 

73 

74 

75 

ro 
77 

ï8 

i!) 

80 

81 

d'Acrtrjcke. 

de Coyghcm 

de Ilurlzccle 

de G histellcs 

de Lampernisse • 

de Lauwe 

de Lcdcghem . 

d'Oosuluinkerkc , 

d'Oostvlclcrr n. 

d'Ostende 

de Saint-Genois. 

104 00 

t!)I 25 

i-f JO 

4:57. so 
12:5 75 

150 • 

70 32 

4i0 2G 

7 04 

273 75 

150 50 

no • 
20 ,0 

so • 
57 50 

140 .U 

84 3!) 

144 • 

80!) • 

75 • 

153 50 

30 47 

103 48 

70 S} 

25 88 

102 66 

4S 88 

'248 05 

135 • 

50 1?1 

'28 0!l 

A 11Eron11;11 •••• fr. 1 4!J,OS8 <10 

{9 
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::,; DÉSIGNATION llOl\TA:',T C: 
0 
C: 

des O/Jservation1. 0 
DES -0 

i 
AD)IINISTRATIONS CRÉANCli\.:l'lES. créances. ,<, 

RtPOHT ••••• fr. 49,038 46 

82 Commune de Sysseele , • . . • . . . . . • . . • . • 50 61 

83 - de Vichte . • . . • . . . . . • . . •.. 22 50 

84 - de Westroosebeke , . . . • • . . . . • . . 54 30 

85 - de Zant voorde . . • . . • . . . • . . . . · 85 42 

86 - de Zarren ••...•..•.••.. 9 04 

Bi - de Zedelgbem . . .. .. . . . . . . . . . - !50 61 

88 - d'Audergbem , . • . . . • • • • • • . . • 110 56 

89 - d' Audeohove-Sainte-Marie. . . . . • • .. 47'I 09 

!lO - de Dacknam ....••.•...•... 6 47 

01 - de Iïeûinge. • . . . . . . . • . . • • • • ôO " 
92 - d'Elene . • • • • • • . • • • . . . •.• 427 50 

03 - d'Eename .•..••...•.. 125 25 

94 - d'flofätade • . • • • . • . . .... . . 225 " 
95 - de Iloorebeke-Saint-Cornerlle . • • • • • . 247 i8 

96 - de Lierde-Sainte-Marie . • . . . . . . . . • 484 97 

97 - de Lierde-Saint-Matun . . • • . . . . . . • 7 69 

08 - de lllacter . . . • • . . . • . • • . . • . 278 81 
99 - de Michelbeke • • • • . • • . . . • • • • 576 40 

100 - de Munckzwalm. • . . . . . • • . . . • • 484 32 

101 - de Nederbra kei ............ 511 M 
102 - d'Onkerzeele • • . • • • • • • • • • . . • 140 25 

' 103 - d'Oosterzeele . • • • . . . . . • . • . . • 67 50 

104 - d'Oycke , .•.•.•.....• - .• , 102 66 

105 - de Paricke •••• , . • • . • . • • • . • 82 12 

196 - de Peteghem-Icz-Audenarde •' .... •' ... - 96 62 

107 - de Saint-äntehnkx. . . • . • ... - . 102 66 

108 - de Scheldewindeke. . . • . • . . ... - 75 . 
100 - de Yelsrque-Buddershove . . . • • . • ... 061 86 

110 - de W aerschoot , • . • . . . . . ..... 95 03 

111 - de Wo1•tcr,em •••••.... • • • - • • 143 44 

11:! - de Woubrechtegem . . . .. . . .. .. . . - ~ 328 50 

113 - de Zonnegem • . • . . . • . • • · · • · · 82 12 

114 - de Zulle .•...•••.•.••••.• 118 78 

56,304 05 

1 1 



( 75) 

"'1 DÉSIGNATION 11.0riT,A.XT 
"" Q 

"' des Observations. 0 DES . ., 
; ADMlfüSTRATJONS CUÉANClêllJi;S. créances. "' 

REPORT ... fr. 56,5!J4 05 

ms Burean de bienfaisance de Deux-Acren • • • . • . . . . 541 30 
1 

116 - de Houdenç,-Aim.cries . . . . . . ii9 58 

117 - de La Hestre. • • • • . • • . • 7 88 

118 - rie Mons • • • • • • . • . . . 145 67 

119 - de Œudeghieo. • • • . . . •• 90 • 
no - de Waoferc"ée-Baulet ••.•.. 316 88 

1'1 - d'Ayeoeux .•. . . . . . .• •. . .. .•. 157 59 ·~ - 1l'Aywaille • • . • • • •••. 480 • 
1~ - de Cheratte . • . • . . . . . . 498 72 

124 - de Clermont • . . . . . . • . . 280 26 

125 -- d'Eusival • • . . • . . . . . 480" • 
126 - do felot • • .. . . . . . . . . IS 63 

127 - de Haccourt. . . . . . . . . . 270 • 
128 - de Héron ........... 335 03 

,~o - de Huy. • • • . . . . . . . . 87 50 

130 - de Liége .•......•.• 7 50. 

131 - de Loucio .•.. ... ·- ... 138 72 

U2 - de Spa .••...•..•.. 90 • 
133 - de Verviers • . • . . . . . . . 634 00 

134 - de Wandre .••...•••. 157 50 

135 - de llerck-Saint-Lambert'. . . . ·. 1151 24 

136 - de llouthaelco . . . . .. . . . . !) 37 

137 - de Neer-Repen. . . . . . . . 17 50 

138 - de Saint-Trond •..•..... 15 50 

130 - - .......... 80 06 

140 Commune de Stevoort. • • • • . . . • . . . . . • • 2D 25 

t 41 - de Borlon ••••..•.•.•..•.• , 102· 04 

142 - de Graml-Ihllcux . . . . . . . . . • . . . 337 80 

143 - de Grand-Han • • . . . . . . • . . • . . 177 !l6 

144 - de Suxy ••......•. , ..•... 04 09 

145 - d'ächêne . . . . . . . . . . . . . . . . 51 75 

146 - d'.lchel • • • • . . . . • • • . • • • • • 07 50 

147 - d'AgimooL ••.•....•••...•• 171 1() 

! R P.P08TP.ll. • . , f,r. 6i,44l 52 



( 76 ) 

.; DÉSIGNATIO~ 110:\TA:n 
~ 
a:; Jes Obîervatio,u .0 DU 
" t ADlllfüSTRATIOISS CRÊANCltRES. créances. 

nuoa-r •... fr, 62,441 152 

1411 Commone d'Aischc-cn-Ro:fäil . • • . . • • • . . • . • !S50 62 

140 . - 1l'Ambly. • • . • • - • • . • • • . • . • re 87 

t!SO - d'anseremme • • . . • . • . • • • • . . . 86 06 

t!Sl - de Balâtre • . • • . . . • • • . • • . . • 8 02 

152 - de 11.n,·aux-Comlroi • • . • • • . . . . . . 28 (i!) 

153 - de CcaurJin~ . • • . . • • • . • . . • . • 284 (l!) 

15i - Je Bioul • • . . • • • . . • . • . . • . . 58 o:, 
155 - de llolinncs ,. ...................... S8 78 

156 - de llt>oinncs . • . . . • • . . . . . . . . 241 50 

157 - de Bouce . •. . . •. . . •. •. . . . . . . . 60 47 

158 - de Gure • • • . . • • • • • • • . • • • • 69 06 

15:1 - de Celles. • . • . • . . • • • • • . . . . 120 iG 

160 - de Ch.impion • . • . • • . . • • • • • . . 1i7 86 

101 - de Chcrclogoc. • . ............ !i8 ce 
IG:? - de Ciney •••.••.•..••••• , • 255 50 

103 - de Clermont • . . • . • . • . • . . • . . t!) 55 

10~ - de Conneux. . • • • . • . • • • • . • • , 8 (i'.5 

165 - de Cortil-Woi.lon • . . . • • . . . . . • , 525 so 

160 - de Courrière • . . . • . • • • . . . . 450 Jt 

tG7 - de Custinncs • • . . • • • • . • • . • • . 70 75 

108 - de Da,c • • • • • . • . • • . . . • •.• G7 50 

109 - de Uny • , .•..••••.•. , ••• 1 IG 55 

170 - de Dinant • • • • • . • . • . • • . • •• 78 i5 

171 - de Dions (Les). • . . . • . • • . • • 27 • 
172 - de Dorinnes . . • . . , . . • . . . . , . 136 88 

'73 - de Dréhance • • . . • . . • . . . • • • • 20 ö:5 

A BEPOBTJ:B., • , • fr. 06,120 21 

1 
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w DÉSIGNATIO~ IIO~TA:çT 
"' <> 
"' ties Obstrt•alion$. 0 DES .•. 
4 

A0311NISTllATIO~S CRf.ANCIÉBES. créanees z 

RivoRT •••• fr. G6,t20 2J 

174 Commune d'Echezéc . . • . . • . . . . • . . . . . 45 G5 

175 - de Falisolle . . . .. .•. - .. .. . . . . .. .. .. 25 48 

rro - de Falmagne . . . . . . • . . . . . . . . 11û 35 

177 - de Falmignoul . . . . . . . . . . . . . • SS ï!) 

178 - de Fcscluur . . . . . . . . . . . . . , . G:> • 
HO - de Floreffe . • . . . . • . . . . . . . . • !)7 54 

180 - de Forville ••.....•...... 07 ï5 

181 - cfo Foy-l'fotrc-Damc . . • . . . . .. . . .. 56 il 

182 - de Franc-Waret , . . . . . . . ..... 10;; 12 

183 - de Fron rille . • . . . . • . . • . . • . . 450 . 
1M - de Gelbressée. • . . . . • • • • . . . . • l!)J 8.f 

185 - de Grand-Leez • . . . . . . . • • . . . . 104 00 

180 - de Il rmoir . . • . . . . ... ...... 5G 25 

187 - de Hanret • • • . . . . , .... , .. 08 75 

188 - de Han-sur-Lesse ...... .......... tol 25 

180 - de Ilastièrc-Lavaux , . . . . . . . • . . . 288 os 

1!10 - de nfarlouzin. . . . , . . . . • • . . . . 57 o.:; 

1 !J l - lie Ilavclangc . • . . . . .. - ..... H3 ro 

102 - de Ilcurc, • • . . • . • . • . . . . . . . 116 55 

10;; - de ~I ch~j;ne . . . . . . . . . . . . . . . 54 50 

101 - <le Hingeon •••..•......•... 12!1 1!) 

195 - do Hour. • • . . . . . . . . . . . . S4!l o;; 

1!l0 - de Houx . • • . • . . . ... - .... ~1 50 

1!)7 - <le llouyct • • . • . . . . . . . . . . . • 26:) 31 

198 - de JJ1 inguc • . . . . . . • . • . . .•• 1 m s;; 

1!)!) - ?1. de Jerneppo. • . . . . . . . . . ...... t 15 87 

A DErORTln •• , .Ir. G!l,484 04 



[N° 227] ( 78) 

., OÉSIGN ATIO~ IIONTAl!T 
~ 
"' · des Ob,en•acion•. 0 DES •A : 
ö ADMINISTI\ATIONS CHEA~CIÈRES. créances. " 

1 1 

RtPOBT. • • .ir. 69,484 04 

200 Commune de Leignon. • • • . . . . . . . . . . 189 • 

201 •... de Le Roux ••••••...•..• .. 575 • 
202 - de Leuze. • • . • • . . . . . . •.••. 01 25 

205 - <le Lisoguc , • • . . . . . . . . ..••• 135 52 

204 - de Lives , • • • • • . . . • . • . . • • . 82 50 

205 - de Longchamp • • • . . . . . . . • ... 5!J 31 

206 - de Lustin. • • • . • . . • . . . . • . . . 287 59 

207 - de Marche-les-Dames. _. . . . . , . . . . • 56 26 

208 - de l\l archovelette, • • . . • . . . . . . • . 78 75 

200 - de Mesnil~Saint-Blaise . . . . . . . . . . • 172 11 

210 - de Meux. • • • • • . . . • . . . • . .• 37 50 

211 - de Mont ••••.•..•..... , .•. 219 .. 
212 - de Mont-Gauthier . . . . • . • . . . . . • 45 44 

213 - de Namêche ••••....•...... 247 50 

214 - de Namur •••••.•••......• 260 25 

215 - de Naninne ••.•••••........ 112 50 

216 - de Natoye ••.••.... - ..... 100 80 

217 - de Noville-les-Bois. • . . . . . . . . . . . 464 37 

218 - d'Onhaye ••••............ 204 20 

219 - de Pessoux , • • . . . . . . . . . . . . . 171 10 

220 - de Pondrôme • . . . . . . . . . . . . . . 214 1!) 

221 - de Pontillas ••.............. 38 78 

222 - de Purnode .•....... - ..... J;,8 " 
223 - de Rcstcit,ao • . . . ... . . 116 35 

224 - de Rochefort • . • . . . . . . ... 107 50 

220 - de Saint-Martin . . ... - ..... 103 05 

! BEPOIITEB. . • . fr. 75,690 86 



( 79 ) [N° 217] 

OÊSlGNATION 

ADMINISTRATIONS CRÉANCIÈRES. 

des 

créances. 

Observations. 

fiEPOBT. • • • • fr. 

A IUP0llT8B, . , . fr. 

75,690 86 

220 1 Commune cle Sart-Bernard . . . 168 75 

227 - de Sart-Saint-Laurern 102 64 

imi - de Serinchamps . 188 18 

22{1 - de Sinsin. . . 410 63 

250 - de Sombreffe . 157 08 

2:,1 - de Sorinnes. 126 18 

232 - de Strée . . 11\8 75 

233 - de Taviers . 108 . 
234 - de Tongrinne. 8!i • 
235 - de Thynes • 11:! 61 

236 - de Upigny. 87 02 

237 - de Vedrin . 112 40 

238 - de Velaiue-s/Sambre . 196 87 

239 - de Vezin, , •... 604 09 

î40 - de Villers-s/Samhre 410 63 

241 - de Vitrival • 88 96 

142 - de Vonêche. ~48 Oü 

243 - de Walcourt 75 . 
244 - de Wanlin. . 50 • 
245 - de Warêt-la-Chaussée. 116 34 

246 - de Warnant . 232 89 

247 - de Wavreilles, . 136 87 

248 - de Wierde .•• . . 33 76 

240 - de Wiesmes 184 !J8 

250 - de Winenne 110 ô3 

78,11ó 00 

1 



[N° !27J ( 80 ) 

ai 
c:; 
Cl 
c:; 
.o 
"' 

llÉSIGN,\TIO~ 

Al>l!l~ISTIUTIONS CIIÉANCIÈl'IES. 

l!O:-.T.\:-.T 

des 

créances. 

Observations. 

2:5J 

2:5~ 

254 

t55 

256 

257 

RtPORT •••.• fr. 

C. - hoJGENTS 10lU.l:tT sous L'.lPPLIUTIOl'I m; 1,1 •• nTICLE 2() 

DE U u,1 sen L'.lSSISUSC! l'UBLIQUII. 

Colonie d'aliénés, ä G hcél 

Asile d'aliénées, à Lede 

Asile d'aliénées, à Mons 

Asile Saint-Joseph, à Muns1cr!Jilsen •. 

D. - hn1cnrs TOlln.,~T sous L',.rruc.n1orc DE 1,'AnT1CLE 21 
Dt LA LOI sun LA nÉ1•nESSIO~ DF. L~ aJF.)l'OICllÉ 
1ST DIJ VAG.1CO~D.1GE. 

Dépôt de mendicité de Bruges 

Maisoo de refuge de Bruges 

Crénnces qui pourraient parvenir avant la clôture de l'exer- 
cice • • . • • , . • , . . . . .• 

TOTAL •••• fr. 

78,113 oo 

504 re 

45 >, 

7:!G 04 

2,21;, :21 

o,, 46 

7,\)02 03 

90,000 ~ 



(Si) [1'{0 227J 

:\NNEXI:: fi 

A1rr. 591 (nouveau). Dépenses de toute nature se rapportant 
á des exercices clos. 

-- .. 
'-' "' g_ .~ .,; IIIONTAr!T 

i -~ ::, ë, 
r::: ""; =- t.:, 

" !: .ê l:l '3 
"' ...• - 
0 CRÉANCLERS. ~ e u ,,. Q 

Ol!S - "' ·,=, t,- ""; U') ~ .::; = C 
B [·~ ◄ ., .. 'ü 

CRÉAlXCES. - > C 

"' "' .. -; 

" •• 

1 Coosernans, Bruxelles. • • • • • • • • • • • • • • • . • 18!)!) 0 054 52 

'l Janssens, juce 3u tribunal de 1,. instance, Gaml . . . .. .. . 1890 10 75 • 
s llénoul, - - Liégc . . . .•. fü)!) 10 öO 68 

4 Plcllinck, crcl!icr tic la Justice Je paix, Furnes • • • . • • . 18!.IO 12 16 07 

5 Yan Aulryvc, Gan<l . • • • . • • • • . . •.•••.• 18!)!) 21 22 77 

0 naro11 de K crchove, G and, • • . • • . . • • • • . . . • mis 25 2;ïi • 
7 Chevalier de Corswarem, H~sselt. • • • • • • . • • • . . 1!S9S 25 2\)5 80 

!! Comte Amédée \ïsart, Bruges • • • • • . • • • . • • . • 1S9S q- 50(> . _;, 
0 Coorernan, Gand .. . . •. . . . . •. . . - . •. . •. . . 1898 25 210 • 

10 W. Itoclants, Hasselt •.•••...••...••••• 1898 25 08 40 

11 - - . •. . . .. . . . . . ......... 1890 24 28 80 

12 Yandcr li eyde, Ostende, . • • . • . . . . • . • • . . • 18!)!.l .,4:) 110 00 

15 Comité <le patronage, Marche • . . . • • . • • • . . . • 189!) 45 40 15 

14 - Lierre • . • • • . • . • • • • • • • 1~9!) 45 5 . 
15 Comptable de la prison, Liége • . . . . • • . . • • . • • IWJ 40 (l 22 

l(j Trésor, rcp.-éscnté )131' Je sccrélairc-complablc du Moniteur .• 18'.19 54 52 01 

17 rcu1c Lcdcnt, Yaux-sous-ûlne ••.••••••.•••• 1 8!)0 5li ó 50 

De Ilicmaccker, Auùcn3rJc • • . . . • . • . . . . • • • l 1808 00 ! 18 1,700 • . . . 1800" 01 

c,-,,.~o q,.; ,,.,.,,;,., "'"" être ,,,~"''" mat la '"'"" 1 . .. ~ . . 1,151 78 Je l exercice . • . • • • • . • • • • . . • • . - • • • • • • • 

TOTAL, •••••••••• fr. 15,000 . 

21 



{ 82) 

~IINISTÈRE DE 

A.-.NEIE 111. Créam.es arriérées se rapportant à 

NO~I DES INTElŒSSliS OD.11::T VE8 CREANCl~S. 

4 

A.dmjnistrauon des chemins de Ier 
de l'état. 

Dubois, Joseph, avocat-avoué, à 
Nivelles 

Le même, .•••• 

PREIIIÈBE SECTIO!'W, - DÉPE:ISES 8BDll'W,URES. 

VOIRIE URBAINE ET VICINALE, couns D'EAU 
ET IIYGIENE PUBLIQUE. 

AST. ;,;;, - Bncouragemtnts pour l'extension et l'amel,oration 
de la toirie uici11ale, etc. 

Transport de pierrailles pour l'alnélioralioo des chemins a&ricoles, etc. 

Id. 

DEUXIÈME SECTION. 
DÉPE1'SES EXCEPTIO:l~ELLES. 

td. 

BE.\UX ARTS. 

ART 72. - Rui11es de l'abbaye de Fülers 

Dépens pour avoir occupé dans l'aO'aire Desenfans . 

id. 

TOTAL, ••• , ••••• ~- 

Ant. 73. - Ruines de l'abbaye d' Aulne. 

Monseu, Jean, entrepreneur, à I Travaux. de restauration de l'arcade du pilier isolé de l'écrl1sc des ruines de l'abbaye 
Gorée. d'Auloe . . . • • • • • . . . . . . . . • • . • . . • . • • • . , , 

, 



( 83) 

~ L'AGH.lCULTUHE 

des exercices clos et périmés ( { 899 et antérieurs). 

1 MOi\"TANT EXRRL:ICES 
CAUSES POUH LESQUELLES LES CREANCES 

aux11uclt 
d<■

US Cd.lKCIS l', 'Oi\T PAS •!TÉ PAV€f.~ 
CRÉAl'JCES. 

n rapj,ortent. 

5,000 ~ 1897-1898-180!) Transmission tardive des pièces comptables par les service- compétents. 

177 50 1894 P ièces égarées. 

130 80 i806 Tù. 

508 10 

1,100 • 1/198 Transmission tardive des piêces comptables par les services compétents. 



( 84 ) 

AN.XEXE IV. MINISTÈRE DES CHE~IINS DE 

Créances arriérées se rapportant â des ·exer 

NO.\IS DES INTÉI\ESSÉS. OBJET DES CRÉANCES. 

4 

t:om111abie <ln bureau cr.ntral de 
régularisation des avances et 
crédits autorisés, à Bruxelles. 

Commission ile la caisse des ouvriers 
<lu Couchant de Mons. 

Comptable du bureau central de 
ré1;ula1üa1ion des avances tl 
crédits autorlsés, à Bruxelles 

Dcscamps, L., avoué . . . . . . 

CIIE!UINS DE FER,. 

AnT. 57. - Dépenses imprévues non libel/des au Budget. 

Remboursement d'une avance pour Ic paiement des rr.1is d'rnrcgislremcnl d'une 
ccnventiou . • . • 

Subvention extraordinaire du chef iles pensions servies pour cause d'accidents aux 
ouvriers des chemins de rei· repris du Flénu cl de Saint-Ghislain • , . • . . • 

Visite médicale d'ag ents nouveaux . • . • • . . . . . • . . 

· Honoraires pour l'année 1885, en cause tie la compagnie concessionnaire du chemin 
de fer ,le Braiue-Ie-Comte il Gand, relative au partacrc des recettes <le celle lienc. 

TOTAL. , •• fr. 
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FER, POSTES ET 1'ÉLf:GRA.PllES. 

eices clos et périmés ( 18.99 et antérieurs). 

- 
8101.H.\i'iT EXF.r.CICES 

C.\USES POJJR LESQUELLES LES cnRA~CES 
.usciuiffl 

clu 
lU r.•tA'ltl., i·o:n PAS hi PAYÜS. 

C:lllA:'ICU. 
•t n•ro-r•ea& 

2 40 1808 RclJrd dans la production des pièces comptables. 

S,081 J!l 1887 à 1880 Retard apporté dans.le rë-i;lcmcnt de cc compte. 

0 48!1!) Rct:irJ apporté p_ar l'Admiois1r;ilion dans Ic rèclcmcot de ce compte. 

501, so 1885 Retard apporté dans Ic rèclrment de et: compte, 

S,5!>5 80 · 

23 
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AKIIEXE V. BUDGET DES FINANCES 

Créances arriérées se rapportant ù 

é 
J 
V 

ë .•. a 
i 

NO.ll DES INTÉRESSts. OBJET DES CRJ::ARCES. 

' 15 
4 

0 

1 

8 

0 

10 

1J 

12 

13 

14 

1 s 
IO 

Van Kc!ckom, huissier, à Vilrorcfo. 

Id. 

Id 

id 

Id. 

Ducarmc, J., à Leignon. • 

Wétolll', L., à Profondeville. 

Fauconnier, Léopold, à Cb~tclcl 

Dutrieux, Gustave, à RCl'ub • 

Muyl;icrl, J., à Bruxelles •• 

Gossicaux, J., à S'-Gillcs-Bruxclles. 

I\Iarchal, Jh, à Waterloo. 

Peeters, A., à Micheroux. 

Ilallet lrèros, à llcrnay-Sprimout 

llallct, Jh, à Iloruay-Sprimont , 

Li mère, Cb., à Daucog-c •• 

PREMIÈRE SECTIOII. - DŒ:l"EIISES ORDIN.1.IRES. 

1•01'T8 .ET CUA..U!iSEES. 

Au·.;';)). - Roflre,: entretien, amtlioration, redressement, ptanuuions, 
Pares publics, squares, cie. 

frais rie r,011rs11i1es contre Rcicb:ird (roule tic Oruxcllc~ à l\Jalinc~; poteau indi- 
catcur}. • • • • • . . • • • . • • • • • . . • • • . • 

Administration de la Trésorerie. 1 Trn-3UX roule d'An:;lcur-llamoi •• .à Tila (entreprise J:ldoul-Joassin). 

Cylintfr3CC des roules de la provicce de Liëgc (entreprise \"ogelsang) 

fourniture supplémentaire de pierrailles sur les routes Je la province de L1écc 
[eurreprlse r,u,c llarimont) . • • • • • • • • • . . • . . •••• , .. 

Eo1rc1ico du 18• lot des roules du Brabant; remises de retenues. 

Entretien des plantations des rouies de 13 province de Namur. 

Cession de terrain nécessai •• e ;l l'alic;ncmcnt de la roule de Clrâtclet à Couillet, dans 
la uavcrse de Cbá1clct . • . • • • • • • • • . . . . . . . . • •• , • 

Cession de terrain nécessaire à l'alri;ncmcnt cle la route de Soignies à Maricmont, 
clans la traverse ,:e llœulx. • . . . • • • . • . . . . . • . . ••••. 

Réfection ,le la ~upc,structure du pont-tnumrnt de \ïhor,le. sur te canal de Willc 
bt occk, servant JII pas,ai;c lie la route «Je Uruxcllc, il MJlmcs, • 

P• Waroquitrs- De Bcuckelaer, à I Lntretien du l'' lol des routes de l'Ètat tl ans IJ province d'amers, • • • • • • 
Irrccchem. 

Id. du 2• 101 

Id. du 15• lot 

hl. du 4• lri 

l<l. du 5• lot 

Id. du 6• lot 

Id. <lu 5• 101 

id. 

id. 

itl. 

id 

id. 

hl. 

id. 

id. 

iù. 

id. 

iJ. 

Gruxellcs cl lcs cernmunes limitrophes. 

la province <le Bnbanl. 

iel. 

i<l. 

iJ. 

iJ. 

de Liège, 

de Lrëgc, 

de Liégc, 

ile Limhourg , 

TOTAL .••• .fr. 
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ET DES TRA VAUX PUBLICS. 

des exercices clos ( 1899 c,t anterieur,")· 

!! 
1 

1 
MONfANT 

1 
HF.nCICES 

1 
QUlqoch 

1 
, .. 

1 
1 CRt:A,CE~. 

Lf!~ Cil F,. \CES 

1 
1 ,e npporlrtJl 

CAUSES PO0R LESQUELLES LES cnt1NCES 

~•o;n P,U ilä ••.• rEU. 

5 GO 

42;j 54 

6,815 55 

10.SUO !U 

11'07 

18!)8 

1808 

18\JS 

O,'iOO • 1 18~G-11i!J7-18<J8 

121 5:! 1 1804 

;59 00 1 189G 

7,35 27 1 1898 

2,805 25 1 18!)0 

1,:500 • 1890 

1,'iiO • 180<:l 

2,7~1 5( 1800 

12,iiJ 07 18\J!I 

480 88 ~ 1800 

Réclamation 1arJn·c:dc !'noué 

Envoi tardif des pièces ccmptablcs. 

Intcrrupuuns t.lans fes livr:1ison1 dues au1 intempériœ, 

Ilcquête tardive de l'intéressé 

L'intéressé aurait cil, faire, pendant Ic, deux derrnèrcs années d'un bail rie trois ans, pour 
envi-on 14,)hO lrancs de u avaux •l'~nl1cl1cn ile f1IJnla11011s; ;iy~nl c1ui11é ic i,ays, il 
u'cxccuta, par l'uucuné-lran-e ,l'un fooilé de 1,011,ons. ,111c pour !1/,0) lianes tic travaux, 
Celte somme, liAéc par 1111 a1 rangemcut à l'amiable, n'a JJII être liquidée plus 16t 

Le tcr1.1in céc!é n'ayant élé incorporé :1 l-1 voie pulilrquc que ,l.ins Ic courant clc l',rnnéc JOOO, 
1'01 ,\01111:rncc ile paierm ni, n° l 46'Jtl, én11•c Ic 1,u oc1,.l,,c 11\\14, n'a pu être remise à 
l'nyaur-rh on ;11an1 I,· terme de la picscuption prévu à l'article ;')-i ile la loi Ju t5mai HUil 
~u, la co111p1auil11é tic l'Etat. 

Nêmc m11tif (Ordonnance de paiement, o• 40854, <lu 18 mai 1800.) 

[n101 rarrlrf Jes pièces comptables 

Insufllsancc de crédit. 

fd 

Id 

Id. 

Id. 

Id 

Id. 
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NO~l DES INTÉRESSES. ODJCT DES CUÉANCES. 

17 

18 

10 

20 

21 

22 

24 

25 

28 

!.Ill 

50 

31 

Jacobs, P., à Laeken . . . • .. 1 Imlemnité de fumure d'une parcelle tie terrain prise en location par l'État pour 
l'agramlisscmeut de la pépinière de Laeken. . . • • • • . .••••.•• 

Carsoel, J. cl P., à Bruxelles. 

Vcrmcylcn, J., :'l Bruxelles •• 

Tanlôl frères, à Ellc1·beck. • • . 

ll. Ligot et G Coppens, à Bruxelles. 

Meert, Il., à EUc1·bcek .•••• 

Van Obbcrgcu, J ., à Schaerbeek. 

Lahaye à Bruxelles . . 

Mocrl, Il , à Ellcrbcch . 

Carsocl, J. el P., /l Ixelles • 

lleeevcur .les actes d'huissier, à 
Bruxelles. 

Ville de Bruxelles • . • • . . . 

Minis Lère des Chemins de for, Postes 
cl Télét;ra11bes 

AnT. :=;4_ - PU1ntr,11011s nouvelles; frais d'expertise. 

An t, 55. - Palais, Mte!J, éd,fices et monuments appartenan: d l'État: entretien 
el réparations, etc. 

Cousyns, L., à Anvers ..... , 1 Vérification de paratonnerres (Gouvernement provincial à Anvers). 

Société Paresys cl Ci•, à Bruges. 1 Fourniture de vasts (Gouvernement provincial à Bruges). 

Fourniture de pierres (réfection hôtels ministériels) .•• 

Intérêts pour .-~1ad~ 1lans liquidations de compies pour travaux ile peinture et 
lap1>scric aux bâtiments ci1·ÏI$ • • • • • o • • • • • • 

Appropriation de la Salle des fêtes du Palais du Cinquantenaire, 

hl, j,J id. 

lel, id i,I. 

lll. id itl. 

hl. id. itl. . ... 
Frais do transport, à la gare de l'Alléc-Vcrtc, de banquettes du Palais des Acaùémics 

1 nlérê•s rl'attcnte, à ::; '/• • /,, du :=;o juin 180() au 311 septembre 1 ll!JO, sur- rr 1 ::;, 1 :if\ 05, 
moulant des lr,ll'atn de restauration des ancienne; écuncs au château de Ter- 
vucren . . • . . . . . . . • . . • . . . . . . . . . . . ••..... 

Part ile l'État 1hn~ Ic coùt dPs umhres de l'expédition •Ic l'.1rrî·t rln ~5 juillet 1!1!18 
'en cause ile- la ,vru1·c ClcdJOif Cl censor 1s (mn1·l acedentelle du cb;iulf~ur Cler bois 
dans les locaux lie l'hôtel LI~ la place lloyalo. n° 1-3) . . • • • • • • . • .• 

iTou.L ••••• fr. 

AnT, 30. - Service spécial des bdlimen" civils de la capital» cl de• cnv(ron,: 
éludes do projeb1 cie. 

Fournil ure de u.ii au P ,1lai~ de Justice de Bruxelles, • 

Entretien des iustallations électriques au Palais de Justice de BruicllH. 

ÎÎOTAL, . , , ,fr 
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t,.1,1Mir EXr:llCICES 
CAUSES POUR LESQUEl,LES LES CRÉANCES 

3UJ1lUt:'li 
Jo 

l.t$ ClllA lCE5 
l''O\T P.\> ÉrE P.\YÎ;F.S. 1,r,1 ~:\CES 

,c r.>t•porcrnt. 

212 10 1806 Réclamation tardit e de l'intéressé 

G~ • 11197 Enver tardif des pièces comptables 

900 . 1119, Id 

2,715 20 18!.18 Id. 

858 73 111011 Id. 

510 . 1K00 Id. 

425 • 18!)!) [ri. 

HiO fiO 1890 Réclamation tardive de l'intéressé. 

100 20 180\1 Id 

50 . 1800 Id, 

82 51) 1800 Id. 

1,406 !î5 1806-1809 Envoi tardif des pièces comptables. 

50 55 1899 Réclamation tardive de l'intéressé 

7,500 21 

3,824 45 18!l9 r nsuffisanco de crédit. 

3,402 8û 1800 Id. 

7,"J.'J.i 29 
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NOlll DES INTÉRESSÉS ODJET i)ES CllÉAl\CES. 

ss 

36 

0(,;IJXIÈHU SECTIOt'I. 
DEPF.llSES EXCEPTIONi'ELl,ES. 

SER VICES DIVERS. 

AnT. 60 (oouveau). - Hdcel du Gouvernement provincial, à Hasselt • 
.A.grandls1cment. 

Cox, Eug, aroué, A Brtn:elle$ . . 1 Dépens pour espeopriarlon d'immeubles appartenant à ~I llechtermans, acquis 
en 1 il0!'i pour l'agrandissement du susdit hôtel, . . . . . . . • . . . • •. 

Bertin, à Ledeberg. . . . 

AIIT. 70 (nouveau). - Hôie! du Gouvernement provincial, à Gand. 
Agrandissement; travaux de parachèvement. 

Travaux de parachèvement ,le l'hôtel: travaux supplémentaires .. 

Van Yseodyck, à nruxelles .•.. 1 Honoraires pour la fourniture des plans, du devis et la direction artistique tics 
travaux (20,745 50 X 5 '/1 °/o) . . . . . . . . . , . . . . . . .•.. 

Koerting, frères, à Rruxelles, .. 1 Solde du prix des travaus tie fourniture cl de placement d'appareils de chauffage 
dans les bâtiments destinés au service des bureaux • . , . . • . • • . • .• 

Tout .... .Ir. 

AaT. 71 (nouveau). - Arcade du Parc du Cinquantenaire. 

Admini~lration du Chemin de fer I Transport de matériaux, pendant l'année 1897, pour l'érection de l'arcade , 
de l'Etat. (Comptable du Bureau 
central de rëgularisation des 
avances et crédits, à Bruxelles.) 
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1 

MOl'iTANT EXEIICICES 
CAUSES POUR LESQUELLES LBS caeANCES 

1uJ4ucb 
tl." 

LES f:RÉ&!ICf.5 11'mn Pu tTt ,utu. 
CRÉ.\ZICES. 

ic- 1a1>porCcQI •. 

285 90 1805 Envoi 1ardir des pièces comptables. 

20,74l 511 ISIIU Travaus supplémentaires et impré,us reconnu, oécessaire1 au cours de l'entreprise, 

1,041 02 18\l!J Id id. id. 

6,700 15 180U Insuffisance de crédit. 

S7,!ii4 73 

757 10 1897 Réclamation tardive de l'intéressé. 


